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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 OCTOBRE 2012 
 

Présent-e-s 

 
Bureau : TREMBLET Laurent PDC Président 
 HERNOT François PS 1

er
 vice-président 

 CORNUZ Eric Ve 2
e
 vice-président 

GIRARDET Myriam MCG 1
ère

 secrétaire 
SCHWEIZER Adriana UDC 2

e
 secrétaire 

HULLIGER Jean-Philippe AGTCM Membre 
TILLMANN Robert PLR Membre 

 
Conseillers/ères : AMATO Maurice Ve 

BOCCARD Damien Ve 
BOCCARD Yolande PDC 
BROCARD Eric PS 
DUAY-DURAN Dorine PDC 
FRAUCHIGER Roger MCG 
GAETANINO Marco MCG 
GIRARDET Jean-François MCG 
HAMANN Philippe PDC 
HAYES Sasá UDC 
HUBERT Emile UDC 
INACIO Marlène MCG 
ISWALA Placide PS 
JIMENAY Arthur PDC 
KUNZ-FELIX Marielle PLR 
LEUENBERGER Nathalie PS 
LUTHI Badia PS 
ORLANDINI Daniel PLR 
DE PRÉVILLE Yves Ve 
REISS André UDC 
RIMAN Andrea AGTCM 
ROBERT Jacques PS 
SERRANO Philippe PLR (arrivé à 18h50) 
WULLSCHLEGER Corinne MCG 

 

Excusé-e-s :  BRULHART Jean-Claude PS 
TSCHUDI-SPIROPULO Alejandra Ve 

 

Assistent à la séance : 

 
TSCHUDI Pierre-Alain Ve Maire 
DEVAUD Jean-Marc PDC Conseiller administratif 
BOGET Monique PS Conseillère administrative 

 
AGTCM A gauche toute et Couleurs meyrinoises PS Parti socialiste 
MCG Mouvement des citoyens genevois UDC Union démocratique du centre 
PDC Parti démocrate-chrétien Ve Les Verts de Meyrin-Cointrin 
PLR Parti libéral-radical 
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ORDRE DU JOUR 
 

1. Communications du Bureau. 

2. Communications du Conseil administratif. 

3. Election des président et vice-président du local de vote pour 2013. 

Objet mis à l'ordre du jour du précédent Conseil municipal mais n'ayant pu être 
traité 

4. Résolution n° 2012-07a présentée par Jean-Philippe Hulliger, au nom d'A gauche 
toute et Couleurs meyrinoises, et Jean-François Girardet, au nom du MCG, 
demandant à la Direction générale de la mobilité (DGM) d'autoriser le "tourner à 
gauche" pour accéder à l'Hôpital de la Tour sur la route de Meyrin pour les 

véhicules provenant du Village et circulant en direction du CERN. Rapport de la 

commission d'urbanisme et mobilité & de sécurité conjointe (M. de Préville, 
Ve). 

Nouveaux objets 

5. Délibération n° 2012-38 relative aux indemnités allouées en 2013 aux maire, 
conseillers administratifs et conseillers municipaux. 

6. Délibération n° 2012-39 relative à l'approbation du budget de fonctionnement 
2013, du taux des centimes additionnels ainsi qu'à l'autorisation d'emprunter. 

7. Délibération n° 2012-40 relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 260'000.- 
destiné à la création dès 2013 du forum dédié à la promotion de l'économie 
et de l'emploi de la région meyrinoise. 

8. Délibération n° 2012-41, présentée par M. Amato pour les Verts de Meyrin-
Cointrin, et R. Tillmann pour les libéraux-radicaux, relative à un don de 

CHF 50'000.- pour le Centre nature du vallon de l'Allondon, projet de Pro 
Natura. 

9. Délibération n° 2012-34a relative à une demande de crédit de 

CHF 3'631'000.- destiné à la mise en séparatif des collecteurs des eaux 
claires et des eaux usées des avenues de Mategnin et Sainte-Cécile. 

Rapport de la commission des travaux publics (M. Hulliger, AGTCM). 

10. Délibération n° 2012-36a relative à l'ouverture d'un crédit de construction de 

CHF 2'836'900.- destiné à la construction d’un bâtiment provisoire en face 

du bâtiment d’activités parascolaires de l’école des Boudines. Rapport de la 

commission des travaux publics (M. Brulhart, S). 

11. Résolution n° 2012-02a présentée par Renée Ecuyer, au nom du parti des 
libéraux-radicaux, et Myriam Girardet, au nom du Mouvement citoyen 
genevois, demandant la suppression de la part communale de l’impôt sur 

les chiens. Rapport de la commission des finances (M. de Préville, Ve). 

12. Résolution n° 2012-13 présentée par Mmes D. Duay-Duran, M. Girardet, 
S. Hayes, A. Schweizer et MM. M. Amato, J.-C. Brulhart, J.-F. Girardet, P. Iswala, 
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A. Jimenay, Y. de Préville, R. Tillmann, membres présents de la commission des 
finances, demandant au Conseil administratif d’installer un système de vote 

électronique dans la salle du Conseil municipal. Rapport de la commission des 

finances (M. de Préville, Ve). 

13. Résolution n° 2012-03a présentée par Eric Brocard, Jean-Claude Brulhart, 
Eric Cornuz, Dorine Duay-Duran, Marco Gaetanino, Myriam Girardet, 
Sasa Hayes, Arthur Jimenay, André Reiss, Jacques Robert, Alejandra 
Tschudi-Spiropulo, membres (ou remplaçants) de la commission des 
travaux publics, demandant au Conseil administratif d’analyser 
attentivement tout contrat public-privé au moyen, notamment, d’un 
économiste de la construction et, le cas échéant, de dénoncer pénalement 
et/ou auprès de la COMCO toute suspicion de rétrocommission, de 
commission occulte ou de concurrence limitée par un accord cartellaire. 

Rapport de la commission des travaux publics (Mme Girardet, MCG). 

14. Résolution n° 2012-04a présentée par M. Amato, D. Boccard, E. Brocard, 
J.-C. Brulhart, M. Gaetanino, M. Girardet, P. Hamann, E. Hubert, J.-P. 
Hulliger, A. Jimenay, Y. de Préville, et J. Robert, membres (ou remplaçants) 
de la commission des travaux publics, demandant au Conseil administratif 
de saisir la Commission fédérale de la concurrence (COMCO) pour lui 
demander une enquête sur une entente sur les prix dans le domaine de la 
construction en cas de suspicion, ou sur demande de la commission des 

travaux publics. Rapport de la commission des travaux publics 
(Mme Girardet, MCG). 

15. Motion n° 2012-01 présentée par Jean-Philippe Hulliger, au nom du parti A 
Gauche Toute & Couleurs meyrinoises, demandant l'installation de 
pigeonniers dans la Cité. 

16. Annonces de projets. 

17. Propositions individuelles. 

18. Questions. 

 
 

*   *   * 
 
 
 

M. Tremblet procède aux salutations d'usage. Il annonce que la séance se 
terminera aux alentours de 23h00 et rappelle aux conseillers, qui avaient estimé 
que le président abusait de son autorité en arrêtant la séance précédente alors 
que tous les objets n'avaient pas été traités, que cette décision émane d'une 
résolution votée en 16 mars 2010. 
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1. Communications du Bureau 
 

M. Tremblet annonce la convocation d'une séance extraordinaire, le lundi 
29 octobre, dont l'heure reste à déterminer. Il s'agit de traiter deux résolutions 
relatives à la promesse d'attribution des DDP sur les droits communaux et sur la 
possibilité d'échanger des catégories de logements avec les autres propriétaires 
privés. Ainsi, cette séance permettra de gagner 3 semaines dans l'avancement du 
dossier. 
 

a) Coordination des villes de Suisse romande du 12 septembre 2012 

concernant le colloque du 30 novembre 
 
Mesdames et Messieurs, chers collègues, 
 
Afin de vous permettre de planifier votre participation à notre prochaine 
conférence, je suis d'ores et déjà en mesure de vous confirmer que celle-ci se 
tiendra à Genève le 30 novembre 2012 à 14 heures. 
 
Vous êtes également conviés au repas qui se tiendra avant ce colloque. 
 
Le thème sera la politique foncière et le programme détaillé vous parviendra 
prochainement. 
 
Comme d'habitude, les membres du Comité s'efforceront de trouver des 
intervenants qui sont susceptibles d'apporter une contribution importante dans la 
réflexion liée à ce sujet. 
 
Le secrétariat de l'association vous contactera prochainement afin de vous 
communiquer avec précision le lieu où se tiendra cette réunion, les noms définitifs 
des conférenciers ainsi que les sujets qui seront abordés. 
 
Pour rappel, ces conférences sont également destinées aux cadres des 
administrations communales concernés par les thématiques présentées. 
 
Enfin, la grande majorité des présentations effectuées par les différents orateurs 
qui se sont succédés depuis 2007 est disponible sur notre site internet 
www.conferencedecoordination.ch. 
 
J'espère vous revoir nombreux à cette occasion et, dans cette attente, je vous prie 
de recevoir, Mesdames et Messieurs, chers-chères collègues, mes salutations les 
meilleures. 
 

Daniel Brélaz 
Syndic de Lausanne 
Président de la Coordination des 
villes de Suisse romande 

 

http://www.conferencedecoordination.ch/
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b) Lettre de M. Hulliger concernant les communications du Conseil 

administratif du 11 septembre 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers municipaux, 
 
En date du mardi 11 septembre 2012, dans ses communications, le Conseil 
administratif a fait état des propos que j'ai tenus lors du Conseil municipal du 
19 juin 2012, propos concernant l'aménagement de la place de jeux à l'école des 
Champs-Fréchets. Les termes utilisés par M. Tschudi m'ont interpellé et 
profondément blessé. Je ne peux admettre d'être mis ainsi au pilori et accusé 
publiquement d'avoir violé le code de bonne conduite et d'éthique des élus de la 
Commune. Il aurait été plus correct de m'inviter à m'expliquer concernant les 
doléances que j'ai proférées le 19 juin dernier à l'encontre de M. Omarini, chef du 
projet concerné. 
 
Je me dois de remettre l'église au milieu du village en vous faisant un bref 
historique des événements qui m'ont amenés à agir comme je l'ai fait le 19 juin 
dernier.  
Le mercredi 13 juin, je reçois un courriel d'une déléguée des parents au Conseil 
d'établissement de l'école des Champs-Fréchets. Dans ce courriel, on me 
demande de revoir ma position concernant le retrait du projet d'installation de jeux 
dans l'école concernée. Surpris par ce message, je jette un œil aux destinataires 
de ce courriel et constate qu'aucun autre nom parmi mes collègues d'autres partis 
n'y figure. J'en conclus qu'il ne s'agit pas d'un envoi collectif et que je suis le seul 
à recevoir ce message. Point plus troublant, cette personne semble être au 
courant des délibérations tenues en séances de commission, dont les débats 
doivent rester confidentiels jusqu'au Conseil municipal devant traiter ce sujet. 
Dans mon for intérieur, il ne fait aucun doute qu'il y a eu des fuites de la part de 
l'administration. Je me permets de répondre à ce message en stipulant que rien 
n'était définitif et qu'une réintégration pouvait être envisagée si une telle demande 
en plénière du Conseil municipal allait dans ce sens. Mon message a été reçu 5 
sur 5 puisque les Verts s'en sont fait l'écho. La déléguée me répond à son tour 
pour me préciser que "les propos tenus par M. Omarini n'allaient pas du tout dans 
ce sens". J'en déduis que M. Omarini en a dit plus que ce qu'il aurait dû en dire. 
 
Lors des communications du Conseil administratif le 11 septembre, M. Tschudi 
décharge M. Omarini en stipulant qu'autorisation lui a été donnée de dévoiler nos 
décisions prises en commission, ce d'autant plus que l'ordre du jour du Conseil 
municipal devait être affiché publiquement le lendemain. Personnellement, je suis 
en droit de penser que la date d'affichage n'autorise aucunement de dévoiler le 
contenu des débats tenus en commission et que rien n'aurait dû transpirer avant 
la séance plénière du Conseil municipal du 19 juin. Pour moi, le Conseil 
administratif a outrepassé ses droits. 
 
De plus, je n'ai, en aucune façon, agi sans me renseigner. J'ai fait part de mes 
échanges de courriels à M. Laurent Tremblet, président du Conseil municipal, le 
weekend précédent la séance plénière. De plus, juste avant cette fameuse 
séance, je me suis informé auprès des autres membres du Bureau pour savoir si 
d'autres partis avaient reçu le même courriel que moi. Ces derniers se sont 
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montrés surpris et m'ont tous répondu négativement. Ceci m'a conforté dans ma 
conviction que j'étais le seul mouton noir dans cette affaire, ce qui m'a conduit à 
faire part de mon profond courroux en séance plénière. 
 
Pour en revenir aux communications du Conseil administratif, j'estime n'avoir en 
aucun cas violé le code de bonne conduite précité. C'est au Conseil administratif 
d'admettre qu'il a commis une erreur regrettable en autorisant M. Omarini à 
dévoiler les décisions prises en commission et que c'est cette erreur qui a mis le 
feu aux poudres. Je n'admets pas que le Conseil administratif me fasse porter le 
chapeau au lieu de reconnaître sa part de responsabilité. Malgré cela, je ne 
demande ni rectificatif, ni réhabilitation, étant convaincu d'avoir agi dans mon bon 
droit. 
 
Néanmoins, suite aux informations données par le Conseil administratif, le seul 
regret que je puisse avoir est d'avoir fustigé publiquement M. Omarini, qui ne 
porte aucune responsabilité dans cette affaire. Puisque je l'ai mis en cause 
publiquement, je me dois de lui adresser publiquement également mes plus plates 
excuses et de lui affirmer ma totale confiance dans les projets à venir. Don't act. 
 
En vous demandant de porter une attention particulière à ce qui précède et de lire 
ce courrier lors des prochaines communications du bureau, je vous adresse, 
Monsieur le Président, mes salutations respectueuses. 
 

Jean-Philippe Hulliger 
 

c) Lettre de M. Ryf concernant la pétition de l'arrêt du bus 57 à la rue des 

Vernes.  
 

Meyrin, le 17 septembre 2012 
 
Monsieur, 
 
Je vous informe que j'ai envoyé une pétition munie de 205 signatures à Monsieur 
Pierre-François Unger, président du Conseil d'Etat et à Madame Michèle Künzler, 
présidente du DIME, concernant la demande d'un arrêt de l'autobus 57 (arrêt sur 
demande) à hauteur du numéro 6 de la rue des Vernes à Meyrin. 
 
Vous trouverez ci-joint la copie de la feuille de signatures avec le texte de la 
pétition. 
 
Je vous en souhaite bonne réception et vous prie de bien vouloir agréer, 
Monsieur, mes salutations distinguées. 
 

René Ryf 
 

Texte de la pétition 

Pétition pour la création de deux arrêts de bus de part et d'autre de la chaussée à 
la hauteur du 6 rue des Vernes 
 
Les soussigné-e-s, habitants de la rue des Bugnons et à proximité: 
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- constatent que le secteur "Est" du quartier des Champs-Fréchets, qui 

bénéficie aujourd'hui d'arrêts de bus de la ligne 57 proches de leurs 
habitations sur la rue des Bernes, est situé à proximité de l'arrêt de tram 
"Meyrin-Gravière" qui de surcroît est très accessible , la déclivité étant quasi 
inexistante sur le chemin piétonnier qui relie l'arrêt "Champs-Fréchets" du bus 
57 à l'arrêt de tram; 

- constatent que le secteur "Ouest" du quartier des Champs-Fréchets ne 
bénéficie pas d'arrêts de bus à proximité des habitations. Les habitants de ce 
secteur doivent parcourir un trajet long et particulièrement pénible pour les 
personnes âgées ou à mobilité réduite avant de rejoindre l'arrêt de tram le 
plus proche (arrêt Vaudagne). En effet, la forte déclivité de l'avenue François-
Besson peut s'avérer dangereuse pour les piétons, notamment en cas de 
présence de neige ou de verglas. Les habitants de ce secteur sont donc 
tributaires de la ligne 57 pour rejoindre le tram; 

- estiment que la répartition géographique actuelle des arrêts de bus de la ligne 
57 est mal équilibrée et qu'elle désavantage les habitants du secteur "Ouest" 
du quartier des Champs-Fréchets. 

 
A l'heure actuelle, les distances entre les arrêts de bus par sens de circulation 

sont les suivantes: 
a) Vaudagne<->310m<->Vernes<->485m<->Champs-Fréchets<->237m 

<->Meyrin-Gravière 
b) Meyrin-Gravière<-> 212m<-> Champs-Fréchets<->490m<->Vernes<->301m 

<->Vaudagne 

La création d'arrêts de bus au droit du 6 rue des Vernes permettrait de bénéficier 
de distances plus équilibrées entre les arrêts, à savoir: 

a) Vaudagne<->310m<->Vernes<->245m<->Champs-Fréchets (nouvel 
emplacement) <->475m<->Meyrin-Gravière 

b) Meyrin-Gravière<->400m<->Champs-Fréchets (nouvel emplacement)  
<->302m<->Vernes<->301m<->Vaudagne 

 
Au vu de ces éléments, les soussigné-e-s demandent de déplacer les arrêts de 
bus actuels "Champs-Fréchets" et/ou de créer de nouveaux arrêts au droit du 
6 rue des Vernes. 
 

 

d) Comité de gestion de la copropriété rue des Bugnons 16 concernant le 

stade d'athlétisme des Champs-Fréchets 

 
Monsieur le Président, 
 
Par cette lettre, nous voudrions vous féliciter pour la métamorphose du stade 
d'athlétisme des Champs-Fréchets et l'engagement qu'il provoque auprès des 
sportifs. 
 
Cependant, ce qui nous fâche, ce sont les nuisances provoquées par le non-
respect des règles d'utilisation ainsi que les incivilités quotidiennes constatées. 
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En 2010 et 2011, la régie et les comités des copropriétés Bugnons 12-16 sont 
intervenus auprès de la Commune concernant les nuisances du stade 
d'athlétisme des Champs-Fréchets. Malgré les mesures annoncées et prises à 
l'époque, la situation ne s'est guère améliorée. Encouragés par de nombreux 
cohabitants et voisins qui se plaignent de la situation, nous nous permettons de 
vous faire part encore une fois de nos observations et doléances: 

1. L'affectation du stade n'est pas clairement définie. 
Depuis un certain temps, divers groupes d'adultes footballeurs et volleyeurs 
se sont constitués, dominant par périodes bruyamment le stade et chassant 
ainsi les enfants et les adolescents du quartier. De plus, on peut y voir des 
cyclistes et autres engins roulants. La nomination d'un 
surveillant/responsable du stade s'impose afin d'assurer le respect des 
installations et leur utilisation conforme à leur destination. Les groupes de 
foot/volley, devraient pouvoir s'inscrire à un club et se voir attribuer un lieu 
d'entraînement en dehors d'une zone résidentielle. 

2. Les horaires d'ouverture ne sont pas respectés. 
Les nuisances commencent tôt le matin avec des battements interminables 
de ballons qui continuent jusque tard le soir, même la nuit tombée. Une 
fermeture de l'accès, par exemple de 21h à 8h, résoudrait une grande partie 
des problèmes. 

3. Les installations sanitaires ne correspondent pas à l'utilisation actuelle. 
De nombreux utilisateurs se soulagent dans les buissons du stade et sur les 
terrains voisins. Le manque de salubrité et d'hygiène est indéniable et 
certainement loin des normes exigées pour un terrain utilisé par des écoliers. 
De plus, non contents de ne pas utiliser les latrines chimiques mises à leur 
disposition, des délinquants nocturnes les renversent au sol… 

 
En outre, les hurlements des fêtards qui s'installent dans le stade ou sur les 
places de pique-nique environnantes, deviennent parfois insupportables. Un 
contrôle régulier dans la nuit, surtout après 22h00, par la police cantonale ou une 
société privée s'impose. 
 
Quand les copropriétaires ont fait l'acquisition de leurs logements, ils savaient qu'il 
y avait un stade à côté et cela ne leur posait aucun problème. Ce qui contrarie 
maintenant, c'est que, depuis un certain temps, la fréquentation sauvage du stade 
est en constante augmentation. 
 
Si la situation se dégrade encore davantage, non seulement elle diminuera la 
qualité de vie des habitants, mais amoindrira à moyen terme l'image du quartier 
des Champs-Fréchets ainsi que celle de la commune de Meyrin dans son 
ensemble et à long terme la valeur immobilière des bâtiments. 
 
Nous vous remercions des mesures que vous pourrez mettre en place afin de 
faire appliquer des règles claires quant à l'utilisation du stade et recréer ainsi un 
sentiment de sécurité dans le quartier. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, nos salutations distinguées. 
 
Le Comité de gestion de la copropriété des Bugnons 16: 

B. Fanin L. Leoni A. Rageth H. Schönbacher 
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e) Lettre de M. Girardet concernant les communications du Conseil 

administratif lues lors de la séance du 11 septembre 2012 

 
Meyrin, le 7 octobre 2012 

 
Monsieur le Président du Conseil municipal, 

Je tiens à revenir sur les communications du Conseil administratif lues lors de 
notre séance du 11 septembre 2012, par lesquelles le Conseil administratif 
rappelle à l'ordre deux conseillers municipaux considérant probablement qu'il en 
avait la suprême autorité ! Citant la charte du Conseil municipal, il nous invite à 
"développer un esprit constructif, en s'abstenant de dénigrer, de porter de faux 
jugements dans le but de discréditer sans fondement un-e collègue politique ou 
un membre de l'organisation municipale." Comme donneur de leçon, on ne fait 
pas mieux ! 
Le Conseil administratif nous accuse d'avoir commis une erreur en ces termes: "il 
n'est donc pas correct de la part de MM. Girardet et Hulliger de prétendre ou de 
laisser entendre qu'il y a eu violation du secret de fonction". 
 
Comment le Conseil administratif peut-il mettre au pilori deux conseillers 
municipaux et juger leurs propos comme "tendancieux" alors qu'il attend deux 
mois pour tenter maladroitement de nous discréditer. Il nous explique qu'il n'y 
aurait pas eu de "violation du secret de fonction" sous prétexte que le secrétaire 
général en avait donné l'autorisation explicite à son collaborateur. 
 
Vous imaginez bien, Monsieur le Président, que je ne puis accepter que le Conseil 
administratif dénigre pareillement mon intervention faite au Conseil municipal du 
19 juin 2012. Je tiens ici à remettre en évidence l'article 74 alinéa 1 de notre 
règlement cité lors de cette séance: " Les membres des commissions sont tenus 
au secret de fonction quant au contenu des débats des commissions jusqu'au 
moment de la discussion au sein du Conseil municipal". 
 
Nous retiendrons donc que le Conseil administratif considère que c'est la date de 
l'inscription d'un objet à l'ordre du jour du Conseil municipal qui libère les 
membres des commissions de ce fameux "secret de fonction" et non le moment 
de la discussion au sein du Conseil municipal ! 
 
Cette interprétation du règlement est à mon sens fallacieuse et je vois mal 
comment le Conseil administratif pourrait persister dans cette posture indélicate 
sans nous proposer une modification de notre règlement. Que serait-il advenu si 
ce point de l'ordre du jour avait dû être reporté à la prochaine séance ? 
 
Pendant la pause estivale, j'ai sollicité et obtenu un entretien le 15 août en mairie 
avec le secrétaire général. A cette occasion, j'ai exprimé mes regrets et mes 
excuses d'avoir pu blesser Monsieur Omarini, ignorant que celui-ci avait agi sur 
recommandation de Monsieur Solai et avec l'accord du Conseil administratif. J'ai 
également pu mettre en évidence la qualité du travail de présentation de ce 
collaborateur comme je l'avais fait lors de notre séance du 19 juin 2012. De toute 
évidence, ce message n'a pas été transmis au Conseil administratif, ce qui 
pourrait expliquer son insistante mise en garde. 
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Le Conseil administratif me reproche en effet d'avoir déclaré que le mandataire 
avait fait du lobbying au Conseil d'établissement du 11 juin. J'admets volontiers 
m'être trompé sur la date de cette présentation. Je m'en étais d'ailleurs aussi 
expliqué avec le secrétaire général lors de notre entretien. Je fus d'autant plus 
surpris d'entendre le Conseil administratif admettre comme normal que le 
mandataire "présente l'avant projet avec le chef de service devant le Conseil 
d'établissement au mois de février 2012 déjà", soit trois mois avant que notre 
conseil ne décide d'entrer en matière sur le crédit de construction présenté le 15 
mai 2012 et sans qu'une présentation de l'étude des travaux n'ait jamais été 
agendée. 
 
D'autre part, le 11 septembre 2012, j'interpellais le Conseil administratif sur la 
légalité de l'annonce rendue publique dans le journal de Meyrin du mois de 
septembre 2012 qui accordait le 20 juillet une "autorisation à la commune de 
Meyrin pour l'école des Champs-Fréchets en vue de la transformation des 
aménagements extérieurs avec équipement de jeux". Sur la base de quels plans 
la demande d'autorisation de construire avait-elle été déposée ? Est-ce que des 
rentrées de soumission ont été mises en concurrence ? Par qui et comment le 
choix du mandataire a-t-il été pratiqué ? 
 
Je suis dans l'attente des réponses promises par le Conseil administratif puisque 
le maire exprima spontanément sa surprise en suggérant une probable erreur de 
l'administration, mais qu'il fallait mener l'enquête. Quoiqu'il en soit, nous aurons 
fait la démonstration que ce projet de construction a été rendu public par 
"anticipation" avant même que la commission n'ait pu en débattre. On mesure 
mieux toute la déception des enseignants, des parents et des élèves qui nous ont 
écrit leur désagréable sentiment d'avoir été trahis. Cette procédure "accélérée" n'a 
de toute évidence pas permis de gagner du temps… elle a surtout généré 
beaucoup d'incompréhension et de confusion dans la population et chez les 
conseillers municipaux qui sont mis devant le fait accompli. 
 
Pour conclure, je vous demande, Monsieur le Président, de bien vouloir lire cette 
lettre au prochain Conseil municipal afin que mon honneur de conseiller municipal 
soit à son tour préservé. Il faut que dans notre conseil subsiste la liberté d'exercer 
notre mandat dans un esprit constructif, sans craindre la menace, l'intimidation ou 
la réprimande écrite à chacune de nos interventions critiques. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations. 
 

Jean-François Girardet 
 
 

f) ACG-adoption du budget 2013 (soit 3.- par habitant) 

 

M. Tremblet mentionne enfin l'arrivée d'un courrier concernant l'adoption du 
budget 2013 de l'ACG qui se monte à 3.- par habitant à l'exception de la ville de 
Genève. 
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Il précise que si les groupes souhaitent faire une résolution marquant leur 
opposition, ils doivent le faire savoir à l'administration au plus vite, le délai 
d'opposition étant de 40 jours. 
 
 

*   *   * 

 

2. Communications du Conseil administratif 

 

Projet "Labo Golette" 

La commune de Meyrin a déposé un recours en 2010 contre l’autorisation de 
construire prévoyant 2 immeubles situés sur la rue de la Golette dans le parc du 
bâtiment dit de la "Canne de hockey". 

Ce recours a été rejeté par la Chambre administrative de la Cour de Justice 
(appelée anciennement le Tribunal administratif) et notifié à la Commune le 
10 septembre 2012. 

Le recours contestait la forte occupation du sol contraire aux principes de 
densification préconisés par la Commune, qui privilégient la densification par 
surélévation. Le recours contestait également l’absence de PLQ. 

Parallèlement à la procédure judiciaire, la commune de Meyrin a mené une 
négociation avec la fondation immobilière de droit public, propriétaire des terrains 
pour proposer des compensations foncières aux logements HBM-LUP prévus à la 
Golette. Malheureusement cette procédure n’a pas abouti. 
 

* * * * 
 
 
Séance du 3 avril 2012, question de M. Girardet 
 

Interdiction aux poids-lourds d'accéder au chemin du Vieux-Bureau 

 
La DGM a été consultée et nous a répondu qu’il n’est pas envisageable d’interdire 
la circulation aux camions de 40 tonnes à la rue Emma-Kammacher, ceci en 
raison des nombreuses entreprises industrielles sises dans cette rue.  

Quant au chemin du Vieux-Bureau, cette interdiction pourrait être prise sur le 
tronçon Emma-Kammacher – Edmond-Rochat. Au début du chemin du Vieux-
Bureau, une signalisation verticale pourrait être mise en place de sorte à ce que 
les camions entrent et sortent de la rue Emma-Kammacher en passant par la 
route du Nant-d’Avril. 

S’agissant du chemin du Grand-Puits, cela n’est pas envisageable en raison des 
entreprises sises au n° 42. Toutefois, au-delà du n° 42 des restrictions de 
circulation empêchant le passage des 40 tonnes existent déjà (chicanes, 
stationnement alterné). 
 

****** 
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Séance du 15 mai 2012, proposition individuelle de M. Hulliger 
 

Opération coup de poing des APM à Cointrin 

 
Lors de la séance du Conseil municipal du 19 juin, nous vous informions que la 
police municipale avait planifié une opération du 1

er
 au 10 juin inclus et qu’un 

rapport succinct de cette opération vous serait transmis.  
Une opération coup de poing n’ayant que peu d’incidence sur les habitudes des 
personnes, le service de police municipale a programmé des contrôles de 
stationnement et des patrouilles pédestres du 1

er
 juin au 30 septembre 2012. 

Durant cette opération, il a été apposé 201 amendes d’ordre (AO) au mois de juin, 
188 au mois de juillet, 95 au mois d’août et 124 au mois de septembre. Ce sont 
donc pas moins de 608 amendes d’ordre qui ont été apposées dans la zone de 
Cointrin. 
 

****** 
 
Séance du 15 mai 2012, question de Mme Ecuyer 
 

Stationnement illicite sur l'avenue Fr.-Besson 

 
Lors de la séance du Conseil municipal du 19 juin, nous vous informions que la 
police municipale avait planifié une opération du 1

er
 au 10 juin inclus et qu’un 

rapport succinct de cette opération vous serait transmis. En fait, l’opération a été 
prolongée jusqu’au 30 juin 2012. Durant ce mois de juin, 41 amendes d’ordre ont 
été apposées sur l’avenue François-Besson. De plus, il faut relever que depuis le 
traçage de la bande cyclable et la disparition des places de stationnement du côté 
impair de la chaussée, nous n’avons quasiment plus de problèmes de 
stationnement illicite sur cette voie. 
 

****** 
 
Séance du 15 mai 2012, question de M. Jimenay 
 

Nettoyage dans le quartier des Champs-Fréchets 
 
Dans ce quartier, le nettoyage des escaliers, du passage sous les commerces et 
des terrasses qui jouxtent le parking est à la charge des propriétaires qui 
délèguent cette tâche à une régie centrale pour l'ensemble du quartier. Un 
courrier a été adressé à cette dernière pour l'inviter à renforcer l'action de 
l'entreprise de nettoyage, en particulier durant les périodes de fortes atteintes à la 
propreté du site comme les week-ends.  
 

****** 
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Séance du 19 juin 2012, questions de M. Gaetanino 
 

1) La police municipale tient-elle une statistique du type et du nombre de 

délits commis sur la Commune ? 

Le type et le nombre de délits commis sur la Commune sont enregistrés par la 
Police cantonale. Ces prochains mois, le Canton devrait mettre à notre 
disposition un logiciel nommé «Proxicode» qui nous donnera l’accès à des 
statistiques y relatives. De plus, les statistiques criminelles sont aujourd’hui 
disponibles à tout un chacun sur le site de la Police cantonale, à savoir : 
http://www.geneve.ch/police/a-votre-service/statistiques 

 

2) L’accès aux véhicules sur la Place des Cinq-Continents est-il 

réglementé ? 

L’accès à la Place des Cinq-Continents est réglementé par un signal 
«Interdiction générale de circuler dans les deux sens», muni d’une plaque 
complémentaire portant la mention «livraisons exceptées les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 07h00 à 11h00 et les mercredis et samedis de 07h00 à 
09h00». D’autre part, les APM gèrent les potelets placés à l’accès de la place, 
ceci conjointement avec la direction du CCM (gestion des caddies), mais il 
faut relever que ces potelets sont souvent défectueux et placés en position 
abaissée. 

3) Pourquoi la police municipale ne fait-elle pas respecter la loi cantonale 

sur la mendicité ? 

 
La police municipale fait respecter la loi sur la mendicité. Cependant, la 
déclaration en contravention des mendiants ne changent rien, ils ne paient 
pas leurs contraventions et n’hésitent pas à revenir faire la manche le même 
jour où ils ont été déclarés en contravention. D’autre part, vous l’aurez 
probablement lu dans la presse, les APM n’ont plus le droit de notifier des 
ordonnances pénales jusqu’à la prochaine révision de la Loi sur les agents de 
police municipale (LAPM). De plus, les APM n’ont pas le droit de fouiller les 
mendiants (sauf en cas de suspicion ou de danger) et ils n’ont pas non plus le 
droit de leur confisquer leur avoir. 
 
D’autre part, nous rappelons que le parvis de l’église est du domaine privé et 
les interventions de police se font, dans ce cas là, sur plainte du propriétaire 
ou du gestionnaire du fond. 

 

****** 
 
Séance du 11 septembre 2012, questions de M. Hulliger 
 

Police municipale plus répressive à l'égard de la circulation au chemin des 

Arbères 
 
A la demande de M. Hulliger, nous confirmons que la police municipale effectue 
des contrôles inopinés sur le chemin des Arbères, tout comme sur les autres 
chemins communaux où des restrictions de circulation sont mises en place. 

http://www.geneve.ch/police/a-votre-service/statistiques
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Durant la période estivale, 10 contrôles ont été effectués (4 au mois de juillet, 3 en 
août, 3 en septembre). A l’issu de ces contrôles, 6 voitures ont été verbalisées, 17 
détenteurs se sont vus adressés des avertissements et priés de stationner leur 
véhicule au centre sportif. Des contrôles inopinés seront poursuivis ces 
prochaines semaines. 

 

Manque de confidentialité à l'Antenne objectif emploi 
 
L’ensemble des entretiens individualisés entre un conseiller en insertion et un 
candidat à l’emploi se tient dans un bureau privatif. La confidentialité des propos 
échangés est sauvegardée dans ce contexte. 
 
Toutefois, il en est autrement pour l’entretien de premier accueil lequel est conduit 
dans un espace ouvert servant également de salle d’attente. A noter toutefois que 
le premier accueil concerne en principe la collecte de données de base utiles à 
l’ouverture d’un dossier. Les informations plus personnelles et intimes ne doivent 
être partagées qu’en présence d’un conseiller en insertion. Le bâtiment accueillant 
l’Antenne objectif emploi est exigu, ce qui ne permet pas de déplacer la salle 
d’attente dans une autre pièce.  

 

Tenues vestimentaires au Centre sportif des Vergers 

 
En premier lieu, nous souhaitons préciser que l'accès à nos piscines municipales 
est ouvert à toute la population, sans différenciation de nationalité ou de 
confession. Néanmoins, il est important de différencier la baignade dans des 
piscines privées, des plages du lac ou du bord de mer, de la baignade dans les 
piscines publiques. 

Notre piscine accueille quelque 120'000 clients par été et les problèmes de santé 
publique sont notre première préoccupation. Certes, le danger que procurent les 
rayons UV du soleil sur la peau nous importe, mais les questions liées à l'hygiène 
dans les piscines également. 

Nous relèverons que tout manque d'hygiène de la part des baigneurs, tel que ne 
pas se doucher ou porter des vêtements inadaptés, demande une chloration et 
une désinfection accrue de l'eau de la piscine. Ces surchlorations provoquent 
d'autres problèmes et désagréments pour l'ensemble des baigneurs, notamment 
des effets sur les yeux et les muqueuses. Dès lors, nous avons opté pour un 
compromis qui a été défini dans notre règlement. Nous tolérons l'utilisation des T-
shirts anti UV par les plus petits enfants dans la pataugeoire, mais nous 
interdisons le port de ces T-shirts dans les autres bassins. En outre, il serait 
impossible pour notre personnel de différencier un T-shirt homologué de ceux 
utilisés toute la journée pour d'autres activités.  
 

Surveillance du toboggan de la piscine du centre sportif 

 
L'organisation de la surveillance et les procédures en cas d'accidents dans 
l'enceinte de la piscine du centre sportif sont régis par des règles qui ont été 
formalisées dans des protocoles de sauvetage, comme le demande la norme 
européenne EN15288-2. 
Le nombre minimum de gardiens en fonction simultanément est de 4 le matin 
jusqu'à 14h30 et de 5 de 14h30 à 20h00. Nous affirmons que ce nombre 
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minimum n'a jamais été inférieur, durant toute la saison d'été, et qu'en ce sens, à 
aucun moment, il n'y a eu de manque de personnel. Néanmoins, la fréquentation 
étant moindre le matin jusqu'à 14h30, le toboggan n'est pas surveillé depuis le 
haut de la plate-forme, mais uniquement depuis le bassin de réception.  

Durant cette saison d'été 2012, 26 accidents sans gravité ont été recensés sur la 
main courante, et seuls 2 se sont produits au toboggan. La majorité des accidents 
se produisent au bassin non-nageur par des enfants qui plongent là où la 
profondeur du bassin n'est pas suffisante ou qui plonge sur d'autres nageurs dans 
la piscine. 
 

Feu de signalisation avant le viaduc Lect 

 
Cette route étant cantonale, nous avons soumis la demande pour raisons de 
compétences à la Direction générale de la mobilité (DGM) qui traite notamment 
les questions de signalisation routière. Nous vous tiendrons informés de la 
réponse qu’ils apporteront à cette requête. 
 

Légalité d’un gabarit de R+3+ attique à Cointrin 

 
Le Conseil administratif rappelle que les PLQ règlent la question des gabarits 
mais pas celle de la dérogation liée à l’application des hauts standards 
énergétiques permettant de construire un maximum de 10% supplémentaire. Les 
possibilités pour mettre en œuvre cette dérogation sont l’allongement, 
l’épaississement ou la surélévation des immeubles. Une hauteur supplémentaire 
est, dès lors, légale. 

Compte tenu de l’historique de ces PLQ, issus d’une image concertée par la 
Commune en alternative aux PLQ "timbres postes" proposés par le Canton, le 
Conseil administratif a privilégié, dans ses préavis, les requêtes qui respectent les 
gabarits prévus dans les PLQ. 

Une requête en autorisation de construire pour un immeuble situé au chemin du 
Jonc a fait l’objet d’un préavis communal favorable. Le requérant a proposé un 
étage supplémentaire en profitant d’une différence de niveau entre le PLQ et la 
réalité, mais respectant le gabarit à la corniche. 

Une autre requête en autorisation de construire, située au chemin De-Joinville 
a fait en revanche l’objet d’un préavis négatif. Le requérant a proposé un attique 
en dépassement du gabarit à la corniche du PLQ. 
 

****** 
 
Séance du 11 septembre 2012, questions de M. Girardet 
 

Autorisation de construire pour les jeux des Champs-Fréchets 
 
Suite à l'étonnement de M. Girardet quant à la parution d'une demande 
d'autorisation de construire pour de nouveaux aménagements sur le préau de 
l'école des Champs-Fréchets, ceci malgré le préavis négatif du Conseil municipal 
en juin dernier, nous tenons à préciser que l’administration dépose, parfois, une 
demande d’autorisation de construire auprès des services de l’Etat en anticipation 
de la décision du Conseil municipal. En effet, cette démarche nous permet de 
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garantir la réalisation de projets dans les temps impartis. Dans le dossier 
susmentionné, l’administration a déposé les 21 et 24 mai, des autorisations par 
procédure accélérée (APA) concernant les aménagements sur les préaux des 
écoles de Monthoux, Meyrin-Village et Champs-Fréchets. En l'occurrence, le 
dépôt des autorisations a été fait avant la séance de commission du 30 mai et le 
vote du Conseil municipal du 19 juin 2012. L’objectif était de permettre le 
démarrage des chantiers le plus rapidement possible après la décision du Conseil 
municipal et son délai référendaire, sachant que la plus grande partie des travaux 
se déroulaient pendant les vacances scolaires d’été. 
 
Bien que la procédure accélérée concernant le préau de l’école des Champs-
Fréchets soit arrivée à son terme, ceci en parallèle du processus politique, 
l’administration n’engagera pas les travaux suite à la décision du Conseil 
municipal de retirer du 1

er
 lot de réalisation les jeux de cette école. 

 

Containers au chemin du Vieux-Bureau servant de logements 
 
Après s'être rendu sur place, le service de l'urbanisme, travaux publics et énergie 
a interpellé la direction de l’entreprise abritant ces containers pour avoir des 
précisions sur l'usage de ces installations et le détail des autorisations accordées. 

La réponse à cette interpellation sera apportée au prochain Conseil municipal. 

 

****** 
 
Séance du 11 septembre 2012, question de Mme Duay-Duran 
 

IPAD - mise à jour de Good Reader 
 
Nous vous informons que le secrétariat politique vous a communiqué les 
identifiants pour la mise à jour de ce logiciel par courriel, la semaine dernière. 

Par ailleurs, vous serez informé-e-s en temps voulu de la deuxième séance de 
formation à l'utilisation des iPad, laquelle sera organisée au plus tard à la mi-
novembre. 
 

****** 
 
Séance du 11 septembre 2012, question de Mme Schweizer 
 

Chalets à disposition des partenaires externes 
 
Les chalets acquis récemment sont mis à la disposition des partenaires externes 
à la Commune pour un coût unitaire de CHF 500.-. Ce montant inclut la location, 
le transport, le montage et le démontage par le personnel communal ainsi que 
l'éclairage et le chauffage tant en termes de fourniture des équipements que des 
consommations d'énergie. 

Comme dans le cas des autres équipements de manifestation, les sociétés 
communales bénéficient d'un rabais de 75%, ce qui ramène le prix de mise à 
disposition à CHF 125.-. 
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M. Tremblet donne la parole à M. Girardet qui souhaite s'exprimer sur les propos 
de M. Tschudi. Il lui recommande d'exposer brièvement son point de vue quitte à 
remettre une question écrite au Bureau. 
 

M. Girardet réplique que c'est justement ce genre de procédé qui le fâche. En 
effet, lors de la dernière séance, le président lui a fait comprendre qu'étant donné 
l'heure tardive les questions seraient uniquement lues. Aujourd'hui, le Conseil 
administratif y répond par le biais de ses communications et à présent, il essaye à 
nouveau de l'empêcher de parler. Il est excédé de devoir se justifier pour avoir la 
possibilité de réagir aux réponses du Conseil administratif. Il précise que le 
règlement stipule qu'il est possible de répliquer à tout moment. 

M. Girardet souhaite savoir à quelle séance il a posé la question à laquelle le 
Conseil administratif vient de répondre. En effet, il avait explicitement dit à ce 
dernier de ne pas prendre langue avec la DGM car cette dernière aurait 
immédiatement fait savoir que la résolution n'était pas acceptable. En dépit de ses 
recommandations, le Conseil administratif a fait exactement le contraire. 
 

M. Tschudi répond que sa question date du 3 avril 2012. Il précise que les 
questions relevant d'Emma-Kammacher, Edmond-Rochat, ont été soulevées par 
l'association des habitants de Meyrin-ouest. Par conséquent, ce sujet a déjà été 
relevé avant le 3 avril par le service de l'urbanisme. 
 

M. Girardet fait remarquer avec véhémence au président que le Conseil 
administratif a fait fi des recommandations du Conseil municipal, qui souhaitait 
avoir des réponses lors de la commission. Or, ce dernier rend public une réponse 
avec un retard de 3 ou 4 mois, alors qu'il aurait dû y répondre à la séance 
suivante, voire séance tenante. Il estime que ce procédé est également un abus 
d'autorité. 
 
Dans sa deuxième question, concernant la réponse de M. Tschudi à la demande 
d'autorisation, il précise qu'il ne s'agit pas d'une demande d'autorisation qui a été 
accordée le 20 juillet, mais bien de la réponse à la demande d'autorisation. 
Il souhaitait également savoir sur la base de quels plans cette autorisation avait-
elle été déposée ? Or, n'ayant pas entendu la réponse, il souhaite des précisions 
de la part du Conseil administratif. 
 

A défaut de pouvoir répondre sur la question des plans, M. Tschudi explique que 
cette autorisation n'a pas été retirée car cette dernière est valable deux ans. Par 
conséquent, si le Conseil municipal confirme sa décision d'inclure les jeux des 
Champs-Fréchets dans le deuxième lot, l'autorisation sera toujours valable. 
Il rappelle que la rénovation des jeux ayant été décidé dans la législature 
précédente, ce projet était dépendant du service de l'urbanisme. Suite au transfert 
de M. Omarini à la tête du service de la gérance et entretien des bâtiments, il a 
repris le dossier avec lui. Par conséquent, M. Tschudi n'a pas assisté aux 
commissions et ne peut répondre précisément à la question des plans. 

Par ailleurs, il lui semble que le Conseil municipal avait demandé d'associer à la 
démarche le Conseil d'établissement et c'est ainsi que l'administration a procédé, 
raison pour laquelle les jeux ont été présentés à ce dernier afin de voir s'il y avait 
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une adéquation entre ces jeux et le travail pédagogique mené par les 
enseignants. C'est dans ce contexte que le mandataire est venu présenter les 
jeux au Conseil d'établissement. 
 
 

*   *   * 
 
 

 

3. Election des président et vice-président du local de vote pour 2013 

M. Tremblet annonce que chaque chef de groupe a reçu la proposition de 
l'administration. Pour l'année 2013, il est proposé d'accorder la présidence à 
Mme Tschudi-Spiropulo, suppléant de la présidente, M. Chadli Mastoura, vice-
présidente, Mme Chantal Feusier, et suppléant de la vice-présidence, M. Jean-
Bernard Zosso. Le président demande s'il y a d'autres candidatures. 
 

M. Girardet remarque que lors de la séance du Conseil municipal du 11 octobre 
2011 il avait demandé une certaine garantie de parité, notamment une juste 
répartition des partis politiques en citant l'article 33 de la loi sur l'exercice des 
droits politiques : "le choix doit s'opérer en respectant, autant que possible, une 
juste répartition entre les diverses tendances politiques". Il se souvient avoir 
proposé la candidature de M. Frauchiger, or il n'a pas été élu à deux voix près.  
Il apprend donc avec surprise que le Conseil administratif fait une nouvelle 
proposition au Conseil municipal. Il s'étonne toutefois que ce dernier propose 
comme présidente Mme Tschudi-Spiropulo, alors que l'élection de l'année 
précédente la plaçait en troisième position. Le Conseil administratif aurait pu 
choisir une candidate qui fasse un peu plus l'unanimité. 
 
Par conséquent, il souhaite présenter à nouveau la candidature de M. Frauchiger 
et espère qu'il sera fait bonne accueil à cette candidature. Il demande un vote à 
bulletins secrets. 
 

M. Tschudi souhaite rappeler à M. Girardet, qui doit certainement le savoir, que 
les propositions résultent d'un tournus effectué annuellement depuis 1995. Les 
groupes se mettent d'accord et le Conseil municipal doit décider s'il approuve ou 
non ces décisions. Si M. Girardet souhaite attribuer la responsabilité unique au 
Conseil administratif, qu'il le fasse. Mais en même temps, tous les membres du 
Conseil municipal savent pertinemment que le processus n'est pas tel que décrit 
par M. Girardet. 
 

M. Tremblet demande pour quel poste M. Girardet souhaite proposer 
M. Frauchiger. 
 

M. Girardet ne souhaite pas déterminer de poste puisque l'année précédente, le 
vote était large et ne désignait aucun poste en particulier. Si M. Frauchiger devait 
être élu, il suppose qu'il devrait faire un apprentissage.  
Il ajoute que, suivant le raisonnement du maire, il est impossible de présenter un 
candidat puisqu'on reprend les mêmes et on recommence. Cela fait 20 ans qu'il 
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entend les mêmes explications, que les mêmes partis sont représentés et qu'ils se 
cooptent entre eux.  
Il rappelle que l'année précédente il y avait eu de gros problèmes au local de vote 
puisque 123 bulletins avaient disparus lesquels avaient été retrouvés, comme par 
hasard, dans une poubelle et en faisant le décompte, aucun bulletin n'était pour le 
MCG ! Il est convaincu que s'il y avait eu un vice-président MCG, il aurait été 
témoin des anomalies qui avaient lieu dans ce local de vote. 
 

M. Tremblet insiste toutefois pour que M. Girardet précise le poste qu'occuperait 
le candidat MCG en cas d'élection. 
 

M. Girardet, n'étant toujours pas convaincu par la procédure proposée par le 
président, propose néanmoins M. Frauchiger au poste de suppléant du vice-
président. 
 

M. Tremblet met aux voix la proposition de vote à bulletins secrets. Deux 
candidats s'opposent au poste de suppléant de la vice-présidence: M. Zosso 
(PDC) et M. Frauchiger (MCG). 
 

M. Girardet proteste en déclamant qu'il s'agit d'un cas de jurisprudence, puisque 
l'année dernière à la même époque, un vote général avait eu lieu et non 
spécifique à un poste ! Il ne comprend décidément pas que M. Tremblet prétende 
faire appel à une procédure différente. 
 

M. Tremblet se défend en argumentant qu'il avait besoin de savoir quel siège le 
MCG souhaitait occuper. Il demande à M. Girardet s'il préfère que chaque 
conseiller écrive sur un bulletin secret les 4 personnes pour lesquelles il veut 
donner des voix ? 
 

M. Girardet acquiesce. 
 

M. Tremblet précise que chaque conseiller va recevoir un bulletin sur lequel il 
devra noter 4 noms. Ensuite, si M. Frauchiger obtient le nombre de voix suffisant, 
il prendra la place de la personne qui n'aura pas été élue. 
 

M. Tschudi déclare qu'à l'issue du vote, il y aura 4 élus. M. Frauchiger qui n'a pas 
encore d'expérience selon M. Girardet, prendra la place du suppléant de la vice-
présidence. Les trois autres élus se répartiront en fonction de leur ancienneté ou 
de l'ordre préconisé dans la liste présentée ce soir. 
 
Comme le président a le droit de voter, il est notifié que sur 31 bulletins distribués, 
il y en a 31 rentrés. 
 
Sont élus à la majorité absolue (soit 16 voix): 
Mme Tschudi-Spiropulo : 24 voix 
M. Zosso: 23 voix 
Mme Feusier: 21 voix 
M. Frauchiger: 20 voix 
M. Mastoura: 19 voix 
 

Par conséquent, M. Tremblet annonce la répartition suivante: 
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Mme Tschudi-Spiropulo: présidente 
Mme Feusier: suppléante de la présidente 
M. Zosso: vice-président 
M. Frauchiger: suppléant du vice-président 
 

M. Girardet 
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M. Girardet réfute le procès d'intention de M. Robert concernant la remise en 
question du vote et de la candidature de M. Frauchiger. Il rappelle avoir dit que le 
Conseil administratif proposait Mme Tschudi-Spiropulo et il a bien insisté sur ce 
nom ! Il s'attendait à ce que certains la sortent de la liste, ce qui n'a pas été le cas. 
Par conséquent, il ne peut accepter les accusations de M. Robert qui prétend que 
l'intention du MCG était d'éliminer le parti socialiste.  

M. Girardet remercie le Conseil municipal d'avoir réparé l'injustice de l'année 
précédente où le MCG avait été évincé. Aujourd'hui, c'est au tour des socialistes 
d'être victime de ce procédé. 
 

M. de Préville se dit surpris par les propos de M. Girardet, car personne n'évince 
personne du bureau de vote. Il est ouvert à tous et chacun peut venir observer. Il 
s'agit simplement d'attribuer des responsabilités à des personnes qui ont la 
gentillesse de les accepter. Dans un pays démocratique, rien n'empêche 
M. Girardet d'assister au dépouillement des bulletins de vote. 
 

Etant donné que l'heure avance rapidement, M. Tremblet souhaite clore le débat, 
car seuls les trois premiers points de l'ordre du jour ont pu être traités.  

Pour les élections du bureau de vote de l'année 2014, il propose qu'une 
commission de liaison étudie un procédé plus performant.  
Il soumet au vote la validation de la liste des élus pour le local de vote de l'année 

2013, laquelle est acceptée par 23 oui et 7 abstentions. 
 
 

*   *   * 
 
 
 
Objet mis à l'ordre du jour du précédent Conseil municipal mais n'ayant pu être 
traité 

4. Résolution n° 2012-07a présentée par Jean-Philippe Hulliger, au nom 

d'A gauche toute et Couleurs meyrinoises, et Jean-François Girardet, 

au nom du MCG, demandant à la Direction générale de la mobilité 

(DGM) d'autoriser le "tourner à gauche" pour accéder à l'Hôpital de la 

Tour sur la route de Meyrin pour les véhicules provenant du Village et 

circulant en direction du CERN. Rapport de la commission 

d'urbanisme et mobilité & de sécurité conjointe (M. de Préville, Ve) 

 

M. de Préville donne lecture du rapport de la commission du 13 juin2012: 

"Le président de la commission urbanisme, après les salutations d’’usage, donne 
la parole au chef de projet. 

Celui-ci nous fait part des objections que formule la Direction générale de la 
mobilité (DGM):  

1. Pour que les automobiles puissent tourner à gauche au carrefour de la route 
de Meyrin face à l’Hôpital de la Tour, il faut installer un feu de circulation, d’où 
ralentissement du trafic des voitures et du tram. 
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2. Cela entrainerait la densification du trafic dans Meyrin-Village, chose que 
cherche à éviter le tunnel. 

Le résolutionnaire ne partage pas les inquiétudes de la DGM, même s’il comprend 
son argument à propos du tram, et donc maintient sa demande. 

Un commissaire ne partage pas non plus l’opinion de la DGM et son obsession 
sécuritaire qui implique la mise en place d’un feu de circulation. Le chef de service 
du SUTPE précise que la DGM cherche à éviter des encolonnements et rappelle 
que les tourner-à-gauche sur les voies de tram sont cause de nombreux 
accidents. 

Un autre commissaire ne pense pas que la densité du trafic à Meyrin-Village sera 
augmentée. 

Une commissaire partage les inquiétudes de la DGM et se préoccupe de l’impact 
financier que cette résolution pourrait avoir. Ceci la fait s’opposer à la résolution. 

Le président de la commission urbanisme met aux voix cette résolution. Elle est 
acceptée par 7 oui, 6 non et une abstention. 

La présidente ad intérim de la commission sécurité met aux voix cette résolution. 
Elle est acceptée par 7 oui, 6 non et une abstention." 
 

M. Hulliger estime que cette commission a été bâclée. Il pense que le résultat 
mitigé a été influencé par la demande du préavis à la DGM par le Conseil 
administratif contrairement à ce qui avait été demandé par les résolutionnaires.  

Il estime que la signalisation dans ce tronçon n'est pas très performante, sans 
compter que les détours engendrent des ralentissements au niveau du giratoire. 
De plus, il a remarqué que, malgré l'interdiction, beaucoup de véhicules tournent à 
gauche. Il doute que le feu puisse perturber le tram. Il rappelle que la voie en 
question est une voie qui ne mène qu'à l'Hôpital de la Tour. Or, les personnes qui 
quittent l'hôpital, passent par le feu où les résolutionnaires demandent le "tourner 
à gauche". Il n'a jamais observé plus d'une ou deux voitures l'une derrière l'autre à 
cet endroit. Par conséquent, il doute fortement que la sécurité du tram soit mise 
en péril par deux voitures. 

Il souhaite que l'on facilite la vie des automobilistes qui souhaitent se rendre à 
l'Hôpital de la Tour. 

Il est convaincu que si le Conseil municipal soutient cette résolution, cela pourrait 
changer la donne auprès de la DGM. 
 

M. Girardet complète l'explication de M. Hulliger en précisant qu'il a lui-même 
expérimenté le problème soulevé par la résolution en étant derrière le bus, qui lui 
peut tourner. Par conséquent, il ne comprend par l'argument de la DGM qui 
prétend que l'encolonnement met en danger la sécurité du tram. Or, ce n'est pas 
le cas, puisque le bus a un feu vert qui bloque le passage du tram; les voitures 
pourraient donc parfaitement s'encolonner dans la voie de bus sans qu'il y ait une 
mise en péril de la sécurité du tram. 
 
Par ailleurs, il a remarqué que les vélos avaient également un feu qui leur est 
totalement dédié. Or, tout le monde sait que les quelques vélos présents passent 
de toute façon au rouge. Par conséquent, il encourage le Conseil à voter 



Séance du 9 octobre 2012 

tenue en séance ordinaire 
 
 

 23/53 

favorablement cette résolution, pleine de bon sens, pour favoriser également les 
automobilistes. 
 

Mme Boccard donne la position des démocrates-chrétiens: 
"Cette résolution est un vrai crève-cœur. D'ailleurs, le fait que la commission qui 
l'a traitée est rendue un avis très divisé, vient renforcer ce sentiment. D'un côté, 
on ne peut qu'avoir de la compassion pour une personne qui souffre et qui 
aimerait se rendre le plus rapidement possible à l'hôpital. D'un autre, le fait de 
créer de l'immobilité à l'égard des voyageurs des transports publics, ceux-là 
même que l'on a précisément voulu favoriser avec un parcours rapide. 

Certains diront que la route du tram est déjà perturbée par le bus, qui lui peut 
tourner à gauche ou par les cyclistes qui peuvent déclencher le feu en leur faveur. 

C'est oublier que le parcours du bus s'inscrit dans une planification des transports 
qui tient compte des itinéraires du tram et que le feu pour les cyclistes ne se 
déclenche que s'il n'y a pas d'arrivée de tram.  

En outre, nous ne voulons pas non plus créer un appel d'air pour que d'autres 
automobilistes s'engouffrent sur cette voie et envahissent ainsi la route de Meyrin 
annihilant quelque part l'effet dissuasif du tunnel qui a coûté aux contribuables un 
peu plus de 70 millions.  

Notre groupe ne soutiendra donc pas la résolution n° 2012-07a." 
 

M. de Préville estime, au contraire, très intéressant d'avoir fait appel à la DGM 
pour les éclairer. Il est ravi d'apprendre que certaines personnes ont le temps 
d'observer le trafic avec précision, mais il se déclare heureux de pouvoir accéder 
à une autre source d'information. 

En effet, lors de la commission, les représentants de la DGM ont pu exposer les 
raisons pour lesquelles ils étaient opposés au "tourner à gauche", puisque, dans 
les faits, ce changement ne concerne qu'une infime minorité d'automobilistes qui 
traversent encore Meyrin-Village. Par contre, ils occasionneraient des 
ralentissements qui affecteraient par contre beaucoup d'usagers y compris ceux 
des transports publics.  

Par ailleurs, les véhicules qui souhaitent se rendre à l'Hôpital de la Tour n'ont pas 
un grand détour à faire, qui ne prend au total que quelques minutes. L'argument 
de l'économie de carburant ne tient pas. En effet, il faudrait installer un feu qui 
arrêterait tous les véhicules juste sous les fenêtres du nouveau quartier des 
Vergers ! 

Il insiste sur la vision passéiste et égoïste, puisqu'elle ne concerne qu'une 
minorité, proposée par cette résolution. Il semble être difficile pour certains de se 
passer de leurs habitudes et de faire face à la nouveauté. 

Il ne comprend pas pourquoi certains s'obstinent à présenter des projets de ce 
type, alors que l'administration est déjà débordée par d'autres d'une plus grande 
envergure tels que les Vergers, la rénovation de l'école des Boudines, le lac des 
Vernes, la nouvelle mairie, etc. 

Par conséquent, M. de Préville annonce que son groupe refusera cette 
résolution. 
 

Au nom des socialistes, M. Hernot déclare: 
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"Cette autorisation de "tourner à gauche" sur la route de Meyrin pour se rendre à 
l’hôpital de la Tour paraît à priori une bonne mesure. Toutefois, lorsque l’on 
analyse la situation on se rend compte que pour faire gagner quelques secondes 
aux usagers on va à l’encontre des objectifs recherchés par l’aménagement du 
tram et le percement du tunnel. 

Tourner à gauche nécessite d’augmenter le temps du feu prévu pour le seul bus 
57. Cela va ralentir la cadence du tram. D’autre part, le nombre de "contacts tram-
voiture" étant déjà important, ne créons pas un nouveau lieu de risque. 

Le tunnel a été percé pour délester le village d’une part importante de la 
circulation. Emprunter le tunnel jusqu’au rond-point Louis-Rendu – Mandement 
pour remonter quelques mètres répond à cet objectif. Les instants perdus à faire 
ce détour, pour les quelques usagers venant directement de Meyrin Village, sont 
largement compensés par la sécurité du parcours et la protection du village. 

Si le tourner à gauche est mis en place, il incitera les véhicules à traverser le 
village pour se rendre non seulement à l’Hôpital de la Tour mais aussi au Centre 
de voirie et horticole (CVH) et aux entreprises environnantes. C’est augmenter de 
manière importante le trafic que l’on a voulu diminuer.  

Le groupe socialiste refusera cette résolution." 
 

M. Tillmann déclare que le parti libéral-radical donnera la liberté de vote. Il pense, 
quant à lui, que le fait de favoriser le tram est incompréhensible pour lui, car 
souvent il est pratiquement vide.  
Il estime néanmoins que la circulation dans Meyrin-Village est extrêmement lente 
et tout à fait adaptée à ces feux. Il comprend d'autant moins les raisons pour 
lesquelles les quelques voitures qui passeraient par là, créeraient de gros 
problèmes. 
 

Au nom de l'UDC, M. Reiss déclare que pour des questions de sécurité, son 
groupe est favorable au tourner à gauche et approuvera cette résolution. 
 

Appuyé par deux autres conseillers, M. Girardet demande le vote nominal: 
 

Nom vote Nom vote 

Amato Maurice non Inacio Marlène oui 

Boccard Damien non Iswala Placide non 

Boccard Yolande non Jimenay Arthur non 

Brocard Eric non Kunz-Félix Marielle non 

Brulhart Jean-Claude X Leuenberger Nathalie non 

Cornuz Eric non Luthi Badia non 
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Duay-Duran Dorine non Orlandini Daniel abst. 

Frauchiger Roger oui de Préville Yves non 

Gaetanino Marco oui Reiss André oui 

Girardet Jean-François oui Riman Andrea oui 

Girardet Myriam oui Robert Jacques non 

Hamann Philippe non Schweizer Adriana oui 

Hayes Sasá oui 

oui 
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Vu le rapport de la commission d'urbanisme et mobilité & de sécurité conjointe; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 9 octobre 
2012, 
 
 

R E F U S E 

 

PAR 15 NON, 14 OUI ET 1 ABSTENTION 

 
 
de demander au Conseil administratif d'intervenir auprès de la DGM afin 
d'autoriser le "tourner à gauche" pour accéder à l'Hôpital de la Tour sur la route 
de Meyrin pour les véhicules provenant du Village et circulant en direction du 
CERN. 
 
 

*   *   * 
 
 
 
Nouveaux objets 

5. Délibération n° 2012-38 relative aux indemnités allouées en 2013 aux 

maire, conseillers administratifs et conseillers municipaux 

et 

6. Délibération n° 2012-39 relative à l'approbation du budget de 

fonctionnement 2013, du taux des centimes additionnels ainsi qu'à 

l'autorisation d'emprunter 

 

Le président cède la parole à M. Devaud pour la présentation du budget 2013: 
 
"Mesdames et Messieurs, 

Comme chaque année à l’automne, j’ai l’avantage de vous présenter ce soir, au 
nom du Conseil administratif, le projet du budget de fonctionnement de notre 
administration pour l’année 2013.  

Selon la coutume, ce budget sera étudié, analysé et peut être amendé lors des 
différentes commissions des finances élargies en fonction du programme qui vous 
est remis ce soir avec les documents du budget 2013. Nous souhaitons 
également que la version finale de celui-ci, soit validée et votée par votre Conseil 
le 20 novembre prochain. 

 

Informations générales 

Nous sommes tous au courant que l’économie mondiale traverse des moments 
difficiles et il semble que les prévisions conjoncturelles pour les prochains 
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trimestres restent aléatoires et incertaines. Il ne faut, dès lors, pas s’attendre à 
une embellie significative du redressement de l’économie mondiale et européenne 
avant 2014. 

Il y a lieu d’observer également que, malgré les efforts de la BNS pour soutenir le 
franc suisse, les carnets de commandes de certaines branches des entreprises 
exportatrices restent moroses. 

Toutefois, il n’y a pas lieu de trop s’alarmer pour l’année 2013 car l’économie de 
notre pays reste stable et il n’y a pas à craindre une récession importante l’année 
prochaine, même si l’on peut s'attendre à une légère recrudescence du chômage 
dans les mois à venir.  

En effet, les actions entreprises par la BCE (Banque centrale européenne) par le 
rachat des obligations des pays européens endettés ont sensiblement rassuré les 
marchés ces derniers temps. Il est à noter aussi que les experts tablent pour 
l’année prochaine à une faible, mais à une augmentation tout de même, de notre 
PIB. Cette projection positive reste toutefois à être suivie et vérifiée. 

Dans ce contexte, il est donc important pour nous, autorités communales de 
rester très attentif à l’évolution économique mondiale et européenne ces 
prochains mois afin de prendre rapidement les mesures qui nous permettront de 
conserver des finances acceptables et des budgets équilibrés ces prochaines 
années.  

Ceci d’autant plus qu’avec les importants investissements dédiés au nouveau 
quartier des Vergers et à notre plan des investissements très ambitieux, il faudra 
garder la tête froide, prendre les bonnes décisions et faire les bons choix. 

Charges 

C’est donc en connaissance de ces paramètres que cette année déjà, le Conseil 
administratif s’est soucié de juguler les charges communales afin de rester dans 
une démarche raisonnable. 

Nous avons donc revu le processus budgétaire avec tous les chefs de services 
afin de leur communiquer la vision prudente que le Conseil administratif souhaitait 
avoir de l’appréciation des charges communales en 2013. 

Dans cet esprit, les chefs de services ont travaillé sur la présentation d’une 
version de base du budget qui ne devait intégrer que les montants nécessaires au 
fonctionnement indispensable et légal de nos charges annuelles.  

Dans un deuxième temps, il leur a été demandé de présenter les propositions de 
nouveaux postes et de nouveaux projets. 

Ce processus a ensuite été analysé par le Conseil administratif qui a pris ses 
responsabilités pour vous présenter le montant des charges du budget 2013 qui 
s’élève à 91'531'001 francs. Ce montant représente une augmentation de 1,2% 
par rapport au budget 2012, ce qui nous paraît raisonnable. En effet, cette 
augmentation correspond à l’estimation de l’évolution du PIB de notre pays. 

Nous sommes bien conscients que compte tenu des énormes investissements qui 
nous attendent ces prochaines années, il faudra rester prudent dans nos 
propositions de nouvelles prestations pour les années futures. 

Comme vous pouvez le constater, le Conseil administratif vous propose un budget 
légèrement déficitaire. Ce déficit d’un montant de 897'565 francs correspond à la 
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dernière tranche du rattrapage CAP suite à l’entrée en vigueur du nouveau statut 
de personnel qui, je vous le rappelle, se répartissait sur 3 ans. Ce montant ne 
sera donc plus une charge en 2014. Dès lors, nous estimons que cette somme 
peut être absorbée par la trésorerie communale actuelle. 

Revenus 

Vous constaterez, à la lecture de vos documents que les recettes estimées pour le 
budget 2013 se sont encore érodées d’un peu plus de 42'000 francs par rapport 
au budget 2012 pour s’établir à 90'633'436 francs.  

Cette constatation, même si elle démontre que nos revenus fiscaux restent plus 
ou moins stables, depuis l’année 2011, ils sont en nette diminution en 
comparaison avec le montant réel des entrées fiscales enregistrées en 2010 qui 
se situaient, je vous le rappelle à près de 100 millions.  

Ce recul important de nos revenus est bien entendu directement lié à la crise 
économique mondiale et européenne que nous traversons ces dernières années 
et qui n’est pas, comme déjà dit plus haut, en voie d’une amélioration rapide dans 
les années futures.  

Nous pouvons toutefois nous réjouir que notre économie nationale reste quelque 
peu épargnée et que l’économie genevoise s’en tire, semble-t-il, encore un peu 
mieux. 

Sachant que la fiscalité de l’impôt des personnes physiques et des personnes 
morales représente le 72% de nos revenus, que la taxe professionnelle en 
représente le 13%, on constate donc que la majeure partie de nos recettes, soit 
85% sont représentées par les impôts. 

Cette constatation démontre de manière évidente que nos revenus communaux 
dépendent directement de la santé économique mondiale, européenne et 
nationale et que notre marge de manœuvre pour augmenter nos recettes reste 
très faible.  

Nous devrons donc suivre avec attention l’évolution économique de ces 
prochaines années qui reste incertaine et qui coïncide malheureusement pour 
notre commune aux années durant lesquelles nos investissements seront les plus 
importants. 

Il va de soi que nous devrons obligatoirement continuer à faire des choix afin de 
juguler les charges communales et trouver de nouveaux revenus. 

J’arrive au terme de cette présentation du budget 2013 et je vous invite à renvoyer 
ce budget dans les diverses commissions des finances élargies déjà 
programmées. 

Je vous remercie de votre attention."  

[Voir l'annexe au présent procès-verbal pour plus d'informations.] 

Le président remercie le conseiller administratif pour sa présentation et demande 
si quelqu'un souhaite s'exprimer. 
 

M. Girardet souhaite obtenir un tableau générique de tous les postes. 
 

M. Tremblet répond en précisant qu'il se trouve en dernière page du document 
remis. 
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M. Tremblet fait part de la proposition du Bureau de renvoyer ces deux objets en 
commission des finances élargie. Il soumet au vote le renvoi de la première 

délibération n° 2012-38, qui est ACCEPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR 29 VOIX. 
 

Il met ensuite aux voix le renvoi de la délibération n° 2012-39, qui est APPROUVÉ 

ÉGALEMENT À L'UNANIMITÉ PAR 29 VOIX. 
 
 

*   *   * 
 
 
 

7. Délibération n° 2012-40 relative à l'ouverture d'un crédit de 

CHF 260'000.- destiné à la création dès 2013 du forum dédié à la 

promotion de l'économie et de l'emploi de la région meyrinoise 

 

M. Tremblet fait part de la proposition du Bureau de renvoyer cet objet en 
commission des finances. 
 

M. Devaud annonce que cette délibération fait suite à l'engagement de 
Mme Florence Noël, en tant que déléguée aux affaires économiques. Ce montant 
permettra d'organiser chaque année différentes manifestations, de manière à ce 
que ces projets puissent aller de l'avant. Il rappelle que Mme Noël effectue un 
travail important en ce moment et tout porte à croire que cette démarche, unique 
dans le Canton, portera à coup sûr ses fruits. Cette somme, au final, permettra à 
la Commune d'alimenter les recettes communales. 
 

M. Girardet demande que les acceptions forum (cinq au total) puissent être 
explicitées. Il souhaite que cet objet soit renvoyé dans le cadre de l'étude du 
budget 2013 de la commission des finances. En effet, il est annoncé une dépense 
supplémentaire avec une ligne supplémentaire de CHF 135'000.- pour les 
dépenses courantes dans le budget de fonctionnement, qui est nécessairement 
lié à l'achat du mobilier pour le forum.  
 

M. Devaud se montre dubitatif concernant la remarque de M. Girardet. Il rappelle 
que le Conseil municipal a décidé d'engager une déléguée aux affaires 
économiques. Or, il est évident qu'elle a besoin d'outils pour pouvoir assurer la 
promotion économique de la Commune dans de bonnes conditions. Il est dès lors 
inévitable qu'il y ait un investissement au départ. 
 

M. Girardet ne s'oppose pas à cet investissement. Simplement dans le dernier 
paragraphe de l'exposé des motifs, il est précisé que les CHF 135'000.- 
représentent les frais d'engagement liés à ce forum économique, avec 
effectivement un montant de CHF 150'000.- pour les recettes. Etant donné que 
ces montants seront inscrits dans le budget 2013, il lui semblait propice d'en 
discuter lors d'une commission traitant du budget. 
 

M. Devaud déclare que sa proposition tient la route et il n'y voit pas 
d'inconvénient.  
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M. de Préville préfère que ce sujet ne soit pas traité en commission des finances 
élargie. Il souhaite qu'il soit avant tout présenté en commission des finances et 
que la commission des finances élargie débatte des deux autres lignes. En effet, 
l'agenda des commisions des finances étant déjà extrêmement chargé, ajouter ce 
point risque de retarder considérablement l'approbation du budget. 
 

M. Tschudi estime que cette délibération mérite une discussion. Il propose d'en 
discuter brièvement lorsque ce sujet apparaitra lors d'une des commissions sur le 
budget 2013. Il rappelle que la commission des finances qui traitera du forum 
économique est prévue le 6 novembre. 
 

M. Hamann rappelle que durant les commissions du budget, il n'est pas question 
d'étudier les clauses du besoin pour des raisons de manque de temps. 
 

M. Tremblet met au vote le renvoi à la commission des finances qui est 

ACCEPTÉ À L'UNANIMITÉ. 
 
 

*   *   * 
 
 
 

8. Délibération n° 2012-41, présentée par M. Amato pour les Verts de 

Meyrin-Cointrin, et R. Tillmann pour les libéraux-radicaux, relative à un 

don de CHF 50'000.- pour le Centre nature du vallon de l'Allondon, 

projet de Pro Natura 

 

M. Tremblet annonce que le Bureau propose un vote immédiat. 
 

M. Amato présente le projet, dont le coût total se monte à CHF 2'130'000.-. Il 
souligne l'attachement des Meyrinois à la rivière de l'Allondon. De plus, cette 
région est depuis quelques années envahie par les pique-niqueurs qui ne 
préservent malheureusement pas toujours le site en question. Contribuer à la 
création de ce centre nature serait l'assurance pour la Commune qu'il sera bien 
géré par Pro Natura.  
 

M. Tillmann annonce que son groupe estime qu'il faut préserver ce lieu qui est 
devenu un lieu de villégiature des automobilistes. Au vu du nombre croissant 
d'automobilistes, il est indispensable de mettre en place une structure pour garder 
ce lieu.  
Le projet Pro Natura prévoit d'organiser des parcours didactiques. De plus, il 
trouve très intéressant de rouvrir le restaurant afin qu'il redevienne un centre 
comme à l'époque de Chez Moustache, restaurant mythique où l'on se réunissait 
après avoir pêché dans la rivière qui s'appelait La London. Il estime que cet 
endroit mérité d'être renaturé, soit de revenir dans l'esprit de l'époque. Il lui 
semble très important de soutenir Pro Natura dans sa recherche de fonds, étant 
donné les projets qu'elle a mené sur la Commune. Il rappelle que les communes 
de Carouge et Vernier ont également accepté d'y participer. De plus, s'agissant 
d'un don ponctuel, il n'est pas question d'entrer dans une logique de 
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subventionnement annuel. Il encourage également les conseillers à participer 
individuellement à hauteur de CHF 100.- en accédant au site de Pro Natura. Il 
conclut en précisant que son groupe espère que le Conseil municipal votera 
favorablement cette délibération. 
 

M. Tremblet souhaite savoir si quelqu'un s'oppose à l'entrée en matière. 
 

M. Girardet avait pensé dans un premier temps renvoyer cet objet en commission 
environnement. Il annonce avoir participé à cette récolte de fonds. Au vu de la 
documentation apportée aux conseillers, il se dit favorable à un vote immédiat. 
 

M. Hulliger ne remet pas en question le vote immédiat. Il déclare que le don de 
CHF 50'000.- est le 16% de la somme totale [contestations dans l'hémicycle]. 

M. Hulliger rectifie approximativement le pourcentage pour signifier qu'il s'agit 
d'une somme infime. Il n'est donc pas favorable à un renvoi en commission. 
 

M. Jimenay, au nom du PDC, soutient le vote immédiat. 
 

M. Tremblet met aux voix le 
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le laisser dans un état de désolation. Rien n'interdit d'aller y pique-niquer pour 
autant que l'on fasse attention à ramasser consciencieusement ses déchets. 
 

M. Girardet souhaite qu'une commission environnement élargie puisse être 
convoquée à posteriori pour donner plus d'informations sur l'avenir du projet. Du 
moment que la Commune participe au projet, il lui paraît opportun de connaître le 
retour sur investissement que pourrait demander la Commune. Par exemple, il 
suggère que les classes de Meyrin puissent être privilégiées pour visiter le site. Il 
souhaite savoir également si les parcours équestres seront toujours d'actualité, si 
les propriétaires de chiens pourront toujours promener leurs compagnons dans 
cette zone, si les scouts pourront toujours aller construire des cabanes dans les 
arbres, etc.  
Pour conclure, il souhaite que ce lieu reste un lieu de vie et non un sanctuaire de 
la nature comme c'est le cas dans d'autres projets de réserves comme Champittet 
ou le glacier d'Aletsch. Il ajoute que le prospectus indique que chaque personne 
qui effectue un don deviendra propriétaire d'une parcelle.  
 
[En réalité, il s'agit d'une propriété symbolique.] 
 

M. Tillmann ajoute que l'investissement personnel peut être attribué à l'un des 
projets à choix: soit dans la librairie naturaliste, les produits du terroir, le 
restaurant proposant des produits locaux, etc. 
 

M. de Préville souhaite que l'on se souvienne des Marais de Mategnin avant que 
Pro Natura ne se charge de les remettre en état. Il y avait une barrière de 1.50m à 
1.80m de grillage et il était impossible d'y accéder. Aujourd'hui, il est possible de 
s'y promener, même si ce n'est pas recommandé pour ne pas déranger la faune.  
Il rappelle que l'un des objectifs de Pro Natura est effectivement de faciliter 
l'observation de la faune et de la flore. 
Par conséquent, si certains insistent pour agender une commission pour obtenir 
plus de détails, dans ce cas, il propose d'augmenter la valeur du don à 
CHF 250'000.- pour justifier la tenue d'une telle commission. Quant au retour sur 
investissement, il préfère ne pas insister sur le sujet car cela risque de tourner au 
comique. 
 

M. Tremblet estime que, lorsque le projet sera abouti, l'idée de la commission 
n'est pas mauvaise, mais pour le moment, cela lui paraît effectivement prématuré. 
 

M. Tschudi explique que ce projet lui a été annoncé par les animateurs de la 
Maison Vaudagne et par deux professeurs de biologie du Cycle de la Golette, très 
enthousiastes par ce projet. En effet, ils y voient un intérêt pédagogique. De 
même pour la Maison Vaudagne, les animateurs envisagent de possibles 
excursions. Il ne pense pas qu'il soit de bon aloi de privilégier les Meyrinois, mais 
tous les jeunes du Canton et d'ailleurs.  
 
Etant donné qu'il y a eu un appel à la population, il pense plus judicieux de 
présenter le projet de Pro Natura lors d'une assemblée publique, à laquelle 
seraient conviés les conseillers municipaux. 
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M. Orlandini se dit choqué par les propos de certains conseillers et ne comprend 
pas que l'on puisse attendre un retour sur investissement alors qu'il s'agit d'un 
don ! Il lui paraît important d'agir aujourd'hui pour la protection de cette zone. 
 

M. Hernot précise que le communiqué du 18 juin 2012 prévoit un projet d'accueil 
du public de manière encadrée. Personnellement, cela ne le gêne pas, mais en 
clair, cela signifie que cette zone ne sera plus libre d'accès. 
 

M. Amato ne comprend pas l'extrapolation qui permet d'affirmer qu'encadrer 
signifie interdiction d'accès. Selon lui, cela signifie simplement qu'il y aura un 
sentier didactique pour comprendre la faune et la flore. 
 

M. Jimenay affirme que les PDC étant les écologistes de la première heure [rires 
dans l'assemblée], il lui parait donc tout à fait logique de soutenir la création de ce 
centre nature. Toutefois, il souhaite que dans les considérants soit explicitement 
notifié le soutien de la commune de Meyrin afin de laisser une trace. 
Par ailleurs, le PDC est gêné par les considérants aux relents anti-automobilistes. 
Il ne faut pas oublier qu'il s'agit de contribuables comme les autres.  
En conclusion, il lui paraît incompatible de dire que les Meyrinois sont attachés à 
ce lieu et dans un deuxième temps incriminer la pression des pique-niqueurs. A 
son avis, le projet est suffisamment intéressant sans qu'il faille absolument mettre 
en exergue ce genre de position partisane. Il est convaincu que Pro Natura saura 
faire respecter le lieu par ses propres moyens, qui a déjà fait ses preuves. Il 
propose donc de supprimer les deux considérants précités et le PDC acceptera 
de voter favorablement ce projet. 
 

M. Girardet estime que ses propos, notamment le retour sur investissement, ont 
été mal interprétés. Il est évident qu'il ne parlait pas d'un retour financier. 
Néanmoins, les visites guidées par des professionnels de Pro Natura coûtent 
CHF 50.- pour les groupes. Or, il prévoit de visiter les marais de Mategnin avec 
ses élèves et étant donné la participation de la Commune au projet, cette visite 
est pour la première fois gratuite. C'est donc ce type de "retour sur 
investissement" dont il voulait parler.  
Enfin, il accepte la proposition de M. Tschudi d'organiser une assemblée publique 
et retire sa proposition de convoquer une commission. 
 

Mme Hayes annonce que le groupe UDC, au préalable indécis, décide après 
avoir entendu les différentes interventions, de voter favorablement cet objet. 
Toutefois, elle aurait voulu recevoir plus d'informations avant la séance plénière.  
Enfin, elle soutient également la proposition de M. Tschudi et espère que la 
participation de Meyrin sera mentionnée quelque part dans ce centre nature. 
 

M. Tremblet soumet aux voix l'amendement de M. Jimenay à savoir, la 
suppression des deux considérants suivants: 
Vu la pression exercée sur les zones naturelles par les véhicules motorisés; 

Vu la pression des pique-niqueurs, malgré les zones aménagés à cet effet. 
 

M. Tillmann précise que les deux considérants ont été placés en raison de 
l'observation et non en raison de conviction partisane. En effet, en dépit de la 
zone aménagée pour les pique-niqueurs, les gens ont tendance à pique-niquer à 
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côté de leur voiture. Mais il ne voit pas d'inconvénient à les supprimer si cela 
dérange certains conseillers. 
 

Bien que comprenant les arguments de son préopinant, M. Jimenay souhaite 
maintenir sa proposition. 
 

L'amendement ayant été accepté, M. Tremblet met au vote la délibération 

n° 2012-41, 
 

présentée par M. Amato pour les Verts de Meyrin-Cointrin et R. Tillmann, 

pour les libéraux-radicaux, relative à un don de CHF 50'000.- pour le Centre 

nature du vallon de l'Allondon, projet de Pro Natura 
 

 

Vu la proximité de l'Allondon par rapport à la commune de Meyrin; 
 
Vu l'augmentation significative de la fréquentation de cette région; 
 
Vu la richesse de cette région en matière de faunes et de flores; 
 
Vu le projet de Pro Natura de créer un centre nature du vallon de l'Allondon; 
 
Vu la recherche active de Pro Natura de dons; 
 
Vu l'investissement financier de Pro Natura sur notre Commune et leur 
mobilisation pour les aménagements de nos marais; 
 
Vu l'attachement des habitants de notre commune à ce lieu de détente de fin de 
semaine; 
 
Vu la nécessité de sauvegarder ces lieux exceptionnels et de les transmettre aux 
futures générations; 
 
Vu la proximité immédiate d'une réserve naturelle nationale (en amont sur la rive 
droite); 
 
Vu la nécessité de réguler cette zone avec des priorités écologiques; 
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 9 octobre 
2012, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 27 OUI ET 3 ABSTENTIONS 
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1. CHF 50'000.- our le centre nature du 
vallon de l'Allondon, projet de Pro Natura, 

2. s le compte des 
investissements, 

3.  50'000.- sur les disponib , 

4. cter un emprunt de CHF 50'000.-. 

 
 

*   *   * 
 
 
 

9. Délibération n° 2012-34a relative à une demande de crédit de 

CHF 3'631'000.- destiné à la mise en séparatif des collecteurs des eaux 

claires et des eaux usées des avenues de Mategnin et Sainte-Cécile. 

Rapport de la commission des travaux publics (M. Hulliger, AGTCM) 

 

M. Hulliger donne lecture du rapport de la commission du 26 septembre 2012 : 

"Monsieur de Préville, éminent président, salue les absences de M. Devaud, 
conseiller administratif et de la précieuse verbaliste. Heureusement, M. Maag, 
responsable du projet et M. Chassot, du Bureau Solfor, sont présents pour nous 
dévoiler les tenants et aboutissants des travaux envisagés.  
M. Maag situe le projet qui consiste à mettre en réseau séparatif les avenues de 
Mategnin depuis le bypass ou le parc à chien et l'avenue Ste-Cécile jusqu'au 
niveau du giratoire situé à la hauteur de l'avenue Auguste-François Dubois.  
 
Pourquoi réaliser ces travaux alors qu'il n'y a pas urgence en la matière ? Le 
Canton a en effet décidé de s'attaquer aux bruits occasionnés par les véhicules 
circulant sur l'avenue de Mategnin par la pose d'un revêtement phonoabsorbant. 
La Commune a donc décidé de profiter de l'occasion pour coordonner ces travaux 
d'assainissement avec ceux du Canton, évitant ainsi de rouvrir cette avenue très 
fréquentée une deuxième fois dans quelques années. 
Le secteur concerné ne fait pas partie du bassin versant dont les eaux claires sont 
destinées à alimenter le futur bassin fantôme du Lac des Vernes. Pourtant, grâce 
à une judicieuse astuce, celles-ci finiront malgré tout dans le Lac. Des conduites 
seront inclinées de Ste-Cécile, point haut, à la hauteur du bypass, jusqu'à la 
hauteur du bypass de Mategnin, point bas, pour se déverser dans un puits qui, lui, 
sera tributaire du Lac des Vernes. 
 
M. Maag nous présente des coupes permettant de mieux comprendre la 
délicatesse de l'opération. Le sous-sol des deux avenues est encombré de 
nombreux tuyaux. La conduite en fonte des SIG, la conduite d'eau de desserte, le 
collecteur unitaire de la Commune, qui sera destiné à récolter par la suite les eaux 
usées, et qui fera l'objet d'un chemisage, diverses conduites électriques et le plus 
inquiétant, le gazoduc de Gaznat qu'il ne faut surtout pas toucher sous peine 
d'explosion cataclysmique pouvant rayer notre vénérable commune de la carte.  
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Mais comment la Commune va-t'elle procéder ? Les travaux se dérouleront 
uniquement sur la partie de la chaussée située côté Cité. Le côté Château de 
Feuillasse ne sera pas touché. Son trottoir sera aménagé afin d'élargir la voie de 
circulation et de permettre une circulation à double sens. Les travaux devront se 
dérouler en parfaite harmonie avec le Canton. Début prévu: en novembre pour se 
terminer en juillet 2013. 
 
M. Maag passe au crédit de construction qui a fait l'objet de mise en soumission, à 
savoir CHF 20'000.- de travaux préparatoires, CHF 2'200'000.- pour le nouveau 
collecteur, CHF 450'000.- pour le chemisage, CHF 200'000.- pour la rénovation 
des candélabres, la défense incendie, le traitement des bornes hydrantes, la 
signalisation et les prestations géotechniques. 
Là-dessus, il faut ajouter les honoraires de CHF 320'000.- avec les divers 
imprévus ainsi que les fonds énergie et décoration, nous arrivons à un total de 
CHF 3'631'000.-. 
Mais grâce au Fonds cantonal d'assainissement et au prélèvement sur le compte 
de la taxe d'écoulement, nous toucherons CHF 1'600'000.- de subventions, ce qui 
ramène la dépense réelle de la Commune à CHF 2'000'000.-. Fin de la 
présentation. 
 
Parole est donnée aux commissaires. 
La première question concerne les subventions. Peut-on prélever plus d'un million 
sur la taxe d'écoulement ? Nous avons en caisse sur ce fonds plus de 3 millions. 
M. Maag répond qu'il a mis le même montant que la somme prélevée lors de la 
réalisation de la tranchée couverte. La commission, si elle le souhaite, peut 
augmenter ce chiffre à 2 millions par exemple. 
 
Qu'en est-il des soumissions de l'adjudication des travaux ? MM. Maag et Chassot 
précisent que des demandes de soumission ont été faites auprès de 9 entreprises 
et qu'une proposition d'adjudication penche pour le moins-disant. 
 
Quid des cyclistes pendant les travaux ? Maintenant qu'on nous a fait de belles 
bandes cyclables, ça serait dommage. 
M. Chassot répond que la chaussée sera réduite à deux fois 3 mètres afin de 
permettre aux cyclistes de cohabiter avec les piétons sur le trottoir côté cité. 
Quant aux largeurs des voies carrossables, trois mètres, elles permettront une 
circulation à double sens et correspondront aux normes concernant le passage 
des camions et autres véhicules prioritaires. 
 
Qu'en sera-t-il des raccordements aux collecteurs des bâtiments privés ? 
La Commune prend en charge les raccordements jusqu'à la limite de propriété, le 
reste étant à la charge des propriétaires. 
Problème délicat: le raccordement au Château de Feuillasse qui est du mauvais 
côté et qui devrait passer à travers l'espace protégé de la conduite explosive du 
gazoduc Gaznat. 
On nous dit qu'il faudra faire très, très attention et que les travaux seront 
étroitement surveillés par un expert en la matière que nous devrons rémunérer. 
 
La problématique des circulations inquiètent les commissaires. Le Bus O pourra-t-
il circuler ? Avec la circulation déjà très intense, ne va-t-on par vers un chaos 
monumental ? 
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M. Maag rappelle que la DGM a donné son aval mais rajoute qu'effectivement la 
circulation sur ce secteur, sera malgré tout délicate. 
 
Dernier point: les divers et imprévus. 10% c'est beaucoup trop, pense un 
commissaire, qui les a estimés à 8% lors de la réalisation de projets antérieurs. 
Baisser à 8% permettrait de ramener le montant de la délibération à un chiffre 
rond CHF 3'600'000.-. 
 
Le moment de passer au vote est arrivé. Une proposition d'amendement de porter 
le prélèvement sur la taxe d'écoulement à CHF 2'000'000.- est faite et acceptée 
par 8 oui, 3 non et 3 abstentions. 
 
L'amendement visant à diminuer les divers et imprévus est refusé par 8 non et 
7 oui, la voix du président faisant pencher la balance du côté du non. 
 
Enfin, la délibération est préavisée favorablement à l'unanimité." 
 

M. Amato fait part de la position des Verts: 

"La voiture fait du bruit. 
L'Etat a donc décidé de le diminuer en changeant le revêtement de la route de 
Mategnin en un revêtement phonoabsorbant. Très bien, les riverains pourront 
ouvrir leur fenêtre ou aller sur leur balcon sans entendre trop les voitures. De plus, 
l'Etat décide de mettre des pistes cyclables ! Encore mieux, cela permettra aux 
cyclistes de la Commune de pouvoir se déplacer plus facilement et surtout en 
toute sécurité !  
Mais tout ceci concerne le Canton... 

Pour la Commune, c'est une opportunité de payer moins pour faire la mise en 
séparatif des eaux claires, qui est maintenant obligatoire et nécessaire ! Les 
travaux dureront longtemps... plus d'une année, et pendant ce temps, on a encore 
pensé aux cyclistes, ce qui nous réjouit au plus haut point ! 

Cette somme de CHF 3'631'000.- sera en réalité à charge de 3'031'000.- pour la 
Commune, et la décision de prendre CHF 2'000'000 sur la taxe d'écoulement fera 
que la Commune, donc au total, dépensera CHF 1'031'000.- de ses liquidités ! 
Une somme plus raisonnable certes, mais le prix de ces travaux nous semble 
toujours aussi important ! Pourtant, nous sommes conscients de l'importance de 
ces travaux et de l'avantage de ceux-ci ! 

C'est pour cela que les Verts de Meyrin-Cointrin voteront positivement cette 
délibération." 

 

Bien que le projet soit onéreux, M. Serrano estime qu'il est absolument 
nécessaire. Toutefois, le PLR a constaté que les grands projets se succèdent, que 
les artères communales sont le théâtre depuis de nombreuses années de travaux 
en tout genre liés au développement de la Commune. Ces travaux entraînent bien 
évidemment des perturbations au niveau des déplacements, même courts. Ce 
projet ne viendra donc pas les améliorer. 
Il souligne l'excellente initiative de poser un revêtement phonoabsorbant qui va 
diminuer de manière notable les nuisances sonores. 
La mise en place de mesures de circulation est également une initiative 
remarquable car certains se prennent pour des Michael Schumacher en culotte 
courte ! 
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Il conclut en annonçant que son parti votera favorablement cette délibération. 
 

Profitant de la réfection de cette route par le Canton, M. Hamann déclare que le 
PDC soutiendra ce projet. Il souhaite ajouter que les travaux de l'Etat étant de 
toute façon agendés, il aurait été regrettable de ne pas profiter de cette 
opportunité pour ne pas traiter les sous-sols. 
 

M. Robert annonce également que son groupe soutiendra cet objet. Il déclare, 
néanmoins, ne pas être satisfait par les réponses apportées concernant la 
résolution du trafic pendant les travaux. En effet, cette artère est saturée 
quotidiennement et en réduisant l'espace de moitié, la situation va empirer. Il 
demande que les services de la Commune et du Canton se concertent pour 
trouver des solutions. Par exemple, ils pourraient étudier un renforcement des 
services de bus pendant les travaux pour fluidifier le trafic automobile. 
 

M. Hulliger trouve le projet ambitieux et nécessaire. Toutefois, il remarque que ce 
beau projet, qui prévoit de détourner les eaux pour qu'elles se déversent dans le 
Lac des Vernes, comporte un obstacle de taille. C'est que le Lac des Vernes 
n'existe toujours pas ! Donc toute cette eau va se déverser dans le Nant d'Avril de 
manière plus ou moins ordonnée. Sans être défaitiste, il avoue que le Lac des 
Vernes comporte toutes les caractéristiques d'un spectre. On en parle depuis 
10 ans et on ne le voit jamais venir…  
Il conclut en annonçant que son parti acceptera cette délibération. 
 

M. Girardet annonce que son groupe approuvera également ce crédit, compte 
tenu qu'il faudra déduire de la somme totale un montant de CHF 600'000.- du 
Fonds cantonal d'assainissement ainsi que les recettes perçues de la taxe 
d'écoulement pour CHF 2'000'000.-. La dépense restante est nécessaire. La 
problématique du Lac des Vernes subsiste et le Conseil municipal espère que l'on 
trouvera une issue. Le Conseil administratif peut compter sur lui, non pas pour 
négocier des prix au plus bas, mais pour arriver à un tarif juste, qui pourrait 
s'inspirer des propositions du Grand Conseil pour les terrains adjacents.  
Il rappelle que la délibération, qui a été votée il y quelques années de cela, 
concernant la route de contournement est de la Cité, chère à M. Charpier, 
permettrait de soulager le trafic si le Conseil administratif était allé en son temps 
défendre le projet auprès du Conseil d'Etat. Il faudrait donc poursuivre dans cette 
direction pour trouver des solutions à la surcharge du trafic. 
 

Mme Hayes déclare que son groupe soutiendra cette délibération, mais souhaite 
que l'on s'intéresse à trouver des solutions viables pour le trafic, notamment se 
pencher sur le projet de la route de contournement est. 
 

Plus personne ne souhaitant s'exprimer, M. Tremblet met aux voix la 

délibération n° 2012-34a, 

 

relative à une demande de crédit de destiné à la mise en 

séparatif des collecteurs des eaux claires et des eaux usées des avenues de 

Mategnin et Sainte-Cécile 
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Vu l’Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit, imposant l’assai-
nissement du bruit routier à l’horizon 2018; 
 
Vu la planification cantonale prévoyant l’assainissement du bruit routier du tronçon 
de l’avenue de Mategnin entre le chemin de la Citadelle et la route H.-C.-Forestier 
par la mise en œuvre d'une modération de vitesse et la mise en place d’un 
revêtement phonoabsorbant; 
 
Vu la délibération n° 2010-57a relative à l'ouverture d'un crédit de CHF 97'200.- 
destiné à l'étude de zones 30km/h et zones de rencontres (20 km/h) ainsi qu'à 
l'étude conjointe d'un réseau cyclable; 
 
Vu la demande faite par la Commune au Canton de saisir l’opportunité d’amé-
nager une piste cyclable sur ce tronçon; 
 
Vu l’opportunité pour la commune de Meyrin de profiter de ces travaux pour 
mettre en réseau séparatif communal en réseau unitaire; 
 
Vu la délibération n°33a/2004 destinée à la réalisation de la première étape 
d'assainissement de la cité, dans laquelle ce secteur n’est pas inclus; 
 
Vu la requête n° DD 105063 en autorisation de construire déposée auprès du 
département des constructions et des technologies de l’information concernant la 
réalisation de la mise en séparatif des collecteurs communaux aux avenues de 
Sainte-Cécile et de Mategnin; 
 
Vu la loi fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 (LEaux) et son 
ordonnance d’application du 28 octobre 1998 (OEaux); 
 
Vu la loi cantonale sur les eaux du 5 juillet 1961 (L 2 05); 
 
Vu les articles 30, alinéa 1 lettres e et m, 31, 36 G et 37 de la loi sur l'admi-
nistration des communes du 13 avril 1984; 
 
Vu le rapport de la commission des travaux publics; 
 
Le Conseil municipal de la Commune de Meyrin, sur proposition du Conseil 
administratif, dans sa séance du 9 octobre 2012, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 30 OUI, SOIT À L'UNANIMITÉ 

 
 

1. d'ouvrir un crédit brut de CHF 3'631'000.- destiné au financement des travaux 
de mise en séparatif des collecteurs aux avenues de Mategnin et Sainte-
Cécile, dont à déduire la participation du Fonds cantonal d’assainissement 
estimée à env. CHF 600'000.- et le prélèvement sur le compte de la "taxe 
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d’écoulement" de CHF 2'000’000.-, la dépense nette prévue s’élève à 
CHF 1'031'000.-, 

2. de prélever sur le compte de la "taxe d’écoulement" auprès de la Caisse de 
l’Etat la somme de CHF 2'000'000.-, qui sera comptabilisée en recette d’inves-
tissement, sous rubrique N° 71.612, 

3. de comptabiliser la dépense nette prévue dans le compte des investissements, 
puis de la porter à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif, 

4. de prélever la somme de CHF 1'031'000.- sur les disponibilités communales, 
après déduction du financement par la taxe d’écoulement et de la subvention 
cantonale, 

5. d'autoriser le Conseil administratif à contracter un emprunt de CHF 1'031'000.-, 

6. d'amortir la dépense nette prévue en 30 annuités de 2014 à 2043 qui 
figureront au budget de fonctionnement sous la rubrique n° 71.331, 

7. de prélever une somme de CHF 35'250.- sur le montant précité et de l’attribuer 
au Fonds d'art contemporain, 

8. de prélever une somme de CHF 70'500.- sur le montant précité et de l’attribuer 
au Fonds énergie. 

 
 

M. Tschudi souhaite remercier l'assemblée pour son vote unanime et répondre à 
quelques remarques.  
Il déclare que le service de l'urbanisme est très attentif à la coordination des 
différents travaux de façon à ce qu'ils ne perdurent pas. Il fait part des différentes 
propositions entendues allant de la fermeture totale de la route pendant un certain 
temps, d'une interruption des travaux pendant 6 mois, etc. Par conséquent, il n'est 
pas certain que les travaux puissent démarrer en novembre comme cela avait été 
annoncé en commission, puisque la Commune est tributaire de l'Etat dans ce cas 
précis. 
L'idée d'augmenter la fréquence des trams, plus que des bus, est certainement 
bonne, et il lui semble que les TPG ont prévu cette solution. 
 
Quant au Lac des Vernes, il affirme que ce dossier demeure une préoccupation 
importante du Conseil administratif, qui est loin d'être inactif, mais il ne peut en 
dire plus en raison du devoir de réserve. 
 
 

*   *   * 
 
 
 

10. Délibération n° 2012-36a relative à l'ouverture d'un crédit de 

construction de CHF 2'836'900.- destiné à la construction d’un bâtiment 

provisoire en face du bâtiment d’activités parascolaires de l’école des 

Boudines. Rapport de la commission des travaux publics 

(M. Brulhart, S) 
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Mme Leuenberger donne lecture du rapport de M. Brulhart du 19 septembre 
2012 sous la présidence de M. de Préville et en présence de MM. Tschudi, 
conseiller administratif, MM. Morand et Schemel du service de l'urbanisme, 
travaux publics et énergie: 

"M. Tschudi explique que l’objectif de cette séance est de se déterminer sur 
l’ouverture d’un crédit de CHF 2'836'900.- pour le projet de bâtiment provisoire en 
marge de la rénovation de l’école des Boudines. Le projet retenu émane de la 
Société ERNE SA dont la qualité s’est démarquée largement des autres offres.  

M. Schemel rappelle les critères énoncés dans l’appel d’offre que la Commune a 
soumise au mois de mai 2012 avec un délai de soumission à mi-juillet 2012. Les 
solutions proposées devaient inclure la location, location suivie de l’achat ou achat 
direct d’un bâtiment. 

La solution de la société ERNE SA, qui a réalisé notamment l’extension de la 
mairie de Meyrin, a présenté un projet rassemblant tous les critères énoncés par 
la Commune et permet une solution modulaire à long terme. Le coût de ce 
bâtiment est de CHF 1'273'925.- pour la location et de CHF 2'392'200.- pour la 
location/achat type leasing.  

Un commissaire exprime que, selon lui, la meilleure solution d’investissement pour 
la Commune est l’achat d’un bâtiment provisoire compte tenu des frais engagés 
pour deux ans et des projets communaux à long terme comme par exemple 
l’utilisation d’un tel bâtiment lors de la rénovation de l’école des Champs-Fréchets 
ou en complément d’autres structures comme l’espace enfantine (EVE). 

Un commissaire relève que l’appel d’offre a été effectué pendant la période 
estivale durant laquelle nombre de bureaux d’architecte étaient fermés. Il 
demande donc si un nouvel appel pourrait être lancé afin d’obtenir d’autres 
projets. 

M. Morand répond que l’appel d’offre avait une portée nationale et ainsi un 
potentiel très élevé de réponses possibles. De plus, il affirme que le projet retenu 
correspond totalement aux exigences souhaitées par la Commune. 

Le président soumet au préavis de la commission la délibération n° 2012-36 
relative à l’ouverture d’un crédit de construction de CHF 2'836'900.- destiné à la 
construction d’un bâtiment provisoire en face du bâtiment d’activités parascolaires 
de l’école des boudines qui est accepté à l’unanimité." 
 

M. Jimenay, au nom des PDC, déclare: 
"Un bâtiment provisoire à près de 3 millions, voilà qui interpelle ! Certaines 
mauvaises langues pourraient dire que plutôt que d'investir dans un bâtiment, on 
ferait mieux d'investir dans l'enseignement.  

Cependant, il faut bien l'avouer, les normes d'accueil des enfants en milieu 
scolaire, que le législateur impose, et la tendance au tout Minergie n'adoucissent 
pas les factures des nouvelles constructions. 

Toutefois, nous savons aujourd'hui que ce provisoire est du genre démontable et 
durable et qu'ainsi, ce bâtiment pourra servir d'école de secours lors des travaux 
que ne manquera pas d'engendrer la remise en état du parc scolaire, voire même 
le futur quartier des Vergers.  

Par conséquent, le PDC votera la délibération n° 2012-36a avec le secret espoir 
que de nombreuses générations de têtes blondes puissent engranger de la 
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Le bâtiment proposé par la société ERNE SA est non seulement modulable mais 
pourra également être réutilisé lors d’autres projets de la Commune tels que la 
rénovation de l’Ecole des Champs-Fréchets ou être adapté comme bâtiment 
supplémentaire à l’Espace de vie enfantine des Champs-Fréchets (EVE). 

C’est pour ces raisons que le parti socialiste votera la délibération n°2012-36 
relative à l’ouverture d’un crédit de CHF 2'836'900.- pour le projet de bâtiment 
provisoire en marge de la rénovation de l’école des Boudines." 
 

M. Tillmann déclare au nom du PLR: 
"Que n'a-t'on pas dit sur le montant de ce crédit ? Pharaonique, inutile, exagéré, 
trop cher. 
Nous avons appréhendé la commission avec pas mal de questions, voire de 
préjugés. 

L'équipe du SUTPE nous en a expliqué les tenants et les aboutissants. 

Mises à part les exigences du DIP et du GIAP, qui peuvent nous paraître 
exorbitantes, mais que nous ne pouvons contourner (qualité des bâtiments, préau 
couvert et on en passe…) on nous a présenté la solution d'un principe de 
construction en bois préfabriqué qui offre une souplesse d'utilisation, un grand 
confort et un montage/démontage rapide ainsi qu'un assemblage à la carte. 

En outre, on nous a proposé la solution de l'achat qui, économiquement, est plus 
favorable. 

Là où tout le monde a semblé convaincu, c'est que cet investissement va pouvoir 
être pérennisé dans notre commune. 

En effet, la demande de ce genre de bâtiment – module va croissante y compris 
dans les futures rénovations des écoles meyrinoises et peut-être même pour une 
école provisoire aux Vergers. 

Cet investissement nous semble réfléchi et va globalement dans le sens d'un 
développement durable. 

Nous avons donc été convaincus de son bienfondé.  

Le PLR votera cette délibération." 
 

M. Hulliger annonce que son groupe acceptera également ce projet de 
délibération. Il remarque qu'à l'approche de Noël, deux miracles vont se produire: 
le premier est d'avoir réussi à mettre 20 classes dans 9 petites classes. Et le 
deuxième miracle est d'avoir réussi à réduire ce nombre par rapport au projet 
initial grâce à la construction du bâtiment parascolaire.  

Il s'inquiète, d'un point de vue professionnel, du confort des utilisateurs. En effet, 
en observant les plans, lors de la commission, il estime que le bâtiment est très 
austère, ne comporte pas d'armoires, les sanitaires se composent d'un urinoir 
pour 9 classes…Il espère donc que les modifications annoncées en commission 
seront effectivement appliquées. 

Pour conclure, au vu du plan des investissements et des rénovations prévues, il 
approuve l'option de l'achat au lieu de la location.  
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M. Reiss déclare que l'UDC votera favorablement cette délibération, car il estime 
également judicieux d'acheter ce bâtiment puisqu'il sera réutilisé lors de la 
rénovation des autres écoles. 
 

Plus personne ne souhaitant s'exprimer, M. Tremblet met aux voix la 

délibération n° 2012-36a, 

 

relative à l'ouverture d'un crédit de construction de CHF 2'836'900.- destiné à 

la construction d’un bâtiment provisoire en face du bâtiment d’activités 

parascolaires de l’école des Boudines 
 

 

Vu la délibération n° 2010-22a adoptée à l’unanimité le 15 juin 2010 relative à 
l'ouverture d'un crédit d'étude de CHF 2'360'000.- destiné à la rénovation de 
l'école des Boudines, ainsi qu'à la création d’un nouveau bâtiment destiné aux 
activités parascolaires; 
 
Vu la délibération n° 2012-07a adoptée à l’unanimité le 3 avril 2012 relative à 
l'ouverture d'un crédit de construction de CHF 7'302'590.- destiné à la cons-
truction d’un nouveau bâtiment destiné aux activités parascolaires; 
 
Vu la délibération n° 2012-06a adoptée à l’unanimité le 3 avril 2012 relative à 
l'ouverture d'un crédit complémentaire d’étude de CHF 715'000.- destiné à couvrir 
les frais d’études pour la rénovation de l’école des Boudines et la construction 
d’un nouveau bâtiment destiné aux activités parascolaires; 
 
Vu la décision de construire le bâtiment parascolaire en premier lieu afin 
d'accueillir une partie des classes de l'école et de réduire, ce faisant, le coût 
global de l'école provisoire; 
 
Vu la nécessité de construire un bâtiment provisoire à proximité du nouveau 
bâtiment d’activités parascolaires pour compléter le programme du bâtiment 
provisoire pendant la rénovation de l’école des Boudines; 
 
Vu l’avantage économique que représente l’achat du bâtiment provisoire par 
rapport à une location; 
 
Vu le rapport des prévisions scolaires 2012-2015 du SRED qui prévoit une 
augmentation des élèves à moyen terme dans le secteur de Meyrin-Village et des 
Vergers; 
 
Vu les projets d’assainissement des écoles prévus à moyen terme à De-Livron, 
Champs-Fréchets et Bellavista; 
 
Vu la résolution n° 2005-10a adoptée le 9 septembre 2008 demandant l’appli-
cation des hauts standards énergétiques aux bâtiments communaux; 
 
Vu la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 relative à la séparation des eaux; 
 
Vu les normes du DIP, du BPA, de la SIA, de l'OCIRT, de l'AEAI ainsi que la loi et 
le règlement d’application sur les constructions et installations diverses (L5.05); 



Séance du 9 octobre 2012 

tenue en séance ordinaire 
 
 

 45/53 

 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
Vu le rapport de la commission des travaux publics; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil 
administratif, dans sa séance du 9 octobre 2012, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 30 OUI, SOIT À L'UNANIMITÉ 
 
 

1. d'ouvrir un crédit de CHF 2'836’900.- destiné à la construction d’un bâtiment 
provisoire destiné à l’enseignement primaire, 

2. de comptabiliser la dépense nette de CHF 2’836'900.- dans le compte des 
investissements, puis de la porter à l’actif du bilan dans le patrimoine admi-
nistratif, 

3. de prélever cette somme sur les disponibilités communales,  

4. d'autoriser le Conseil administratif à contracter un emprunt de CHF 2’836'900.-, 

5. d'amortir la dépense nette prévue de CHF 2'836'900.-, en 30 annuités qui 
figureront au budget de fonctionnement sous la rubrique n°21.331 dès 2014. 

6. de prélever une somme de CHF 28'575.- sur le montant précité et de l’attribuer 
au Fonds d'art contemporain, 

7. de prélever une somme de CHF 57'150.- sur le montant précité et de l’attribuer 
au Fonds énergie. 

 
 

*   *   * 
 
 
 

11. Résolution n° 2012-02a présentée par Renée Ecuyer, au nom du parti 

des libéraux-radicaux, et Myriam Girardet, au nom du Mouvement 

citoyen genevois, demandant la suppression de la part communale de 

l’impôt sur les chiens. Rapport de la commission des finances (M. de 

Préville, Ve) 

 

M. de Préville donne lecture du rapport de la commission des finances du 
20 septembre 2012: 
"Après les salutations d’usage, le président passe la parole à Mme Girardet, 
résolutionnaire. Celle-ci nous expose les raisons qui lui ont fait, avec Mme Ecuyer, 
présenter cette résolution. Les deux considèrent que l’impôt sur les chiens est trop 
élevé. Si elle reconnait que les chiens peuvent engendrer des coûts à la 
communauté, ce ne sont pas, à son avis, les seuls. Elle fait un parallèle avec les 
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vélos qui ne paient aucune taxe ou impôts et pour lesquels la Commune engage 
des frais, par exemple les pistes cyclables.  
De plus, les coûts imposés par la loi pour posséder un chien sont également à 
prendre en compte et sont en nette augmentation : aux frais de vaccination et de 
responsabilité civile qui existent depuis longtemps, viennent s’ajouter l’obligation 
de suivre une formation et celle de faire mettre une puce d’identification, frais 
auxquels il faut ajouter les visites vétérinaires et la nourriture. Finalement, la taxe 
cantonale sur les chiens ne fait qu’augmenter. Elle a presque triplé en une dizaine 
d’années. Tout ceci fait qu’avoir aujourd’hui un chien coûte très cher. Or, les 
chiens sont souvent les seuls compagnons de personnes âgées qui n’ont pas 
beaucoup de moyens financiers. Elle illustre ce point en rappelant l’abandon, ces 
derniers jours, d’une chienne Labrador à la gare de Cornavin, probablement 
abandonnée là par un maître qui voulait que son chien soit conduit à la SPA, car il 
n’avait pas les moyens financiers de l’entretenir. 

Le président donne ensuite la parole au chef de la sécurité de notre administration 
communale qui détaille les coûts qu’engendrent les chiens (CHF 40’500.-) et les 
recettes fiscales et légales (CHF 30'000.- de centimes additionnels et CHF 6'000.- 
d’amendes). Il rappelle que le Conseil administratif a pris la décision de ne pas 
demander aux propriétaires, qui doivent maintenant inscrire leurs chiens à la 
mairie, les frais de gestion de CHF 24.-.  

Le président ouvre le débat. 

Plusieurs commissaires disent soutenir la résolution en exprimant différents 
motifs : ils sont outrés par l’augmentation de cette taxe, ils estiment important pour 
les personnes seules d’avoir la possibilité d’avoir un chien sans pour autant se 
ruiner, ils ne comprennent pas cet acharnement sur les chiens,… 

Certains commissaires posent des questions sur les détails des calculs présentés 
par le chef de la sécurité. Il ressort que certains éléments n’étant pas récurrents, 
ils ne devraient pas y figurer ou leurs montants devraient être très inférieurs. 

Un commissaire rappelle que la loi interdit d’avoir un animal seul et se demande 
s’il est bien raisonnable d’augmenter la taxe pour le deuxième chien. Il lui est 
répondu que cette loi ne s’applique pas aux chiens, mais la personne qui 
l’annonce ne semble pas très sûre de son fait. 

Plusieurs commissaires, qui soutiennent la résolution, demandent qu’elle soit 
amendée pour préciser que les CHF 24 d’émoluments, actuellement exonérés, le 
restent, si la taxe sur les chiens est supprimée. 

Des commissaires proposent deux amendements :  
1. limitation de la suppression de la taxe seulement pour les personnes en 

âge d’AVS; 

2. limitation de la suppression de la taxe seulement sur le premier chien. 

Départ des représentants de la sécurité. 

Le président soumet aux commissaires les amendements à voter, ainsi que la 
résolution : 

1. limitation de la suppression de la taxe seulement pour les personnes en 
âge d’AVS: 2 oui, 9 non, 2 abstentions; 

2. limitation de la suppression de la taxe seulement sur le premier chien: 
4 oui, 7 non, 2 abstentions; 
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3. résolution n° 2012-02 présentée par Renée Ecuyer, au nom du parti des 
libéraux-radicaux, et Myriam Girardet, au nom du Mouvement citoyen 
genevois, demandant la suppression de la part communale de l’impôt sur 
les chiens: 8 oui, 2 non, 3 abstentions; 

4. maintien de la suppression de la taxe administrative de CHF 24.-: 9 oui, 
2 non, 2 abstentions". 

 

Mme Girardet, au nom des MCG, déclare: 
"Après la lecture de l'excellent rapport de M. de Préville, il s'agit de donner ce soir 
aux Meyrinoises et Meyrinois une bouffée d'oxygène et la possibilité de pouvoir 
garder auprès d'eux un peu de nature. Le milieu médical et social encourage la 
compagnie du plus fidèle ami de l'homme. Il joue un rôle moral, antidépresseur, et 
l'oblige à une activité physique par ces sorties, établit un lien social par des 
rencontres. Il crée des emplois: vétérinaires, éducateurs, brigade des chiens, 
chiens de catastrophe, chiens d'aveugle et j'en passe. 

Compagnons pour les personnes âgées ou seules, compagnons de jeux des 
enfants et de la famille, il est le lien entre la nature et notre monde de machines, 
de bêton et d'informatique. Il exige de la discipline, de l'attention et de l'éducation. 
Et il est vrai, comme l'a mentionné M. de Préville, c'est un véritable parcours du 
combattant qui attend le futur propriétaire d'un chien. Afin d'obtenir la marque de 
contrôle officiel auprès des communes, il doit fournir une attestation d'assurance 
responsabilité civile, la confirmation de l'enregistrement à la banque de données 
ANIS accompagné d'un certificat de vaccination antirabique, une attestation de 
suivi et réussite des cours pratique et théorique délivrée par les éducateurs canins 
agréés. Et en plus, pour les chiens de grande taille, 25 kg et 56 cm au garrot, un 
test de maîtrise et de comportement s'impose. A tous ces frais s'ajoutent l'impôt. 
Depuis le 1

er
 avril de cette année avec le nouveau système A la niche, nom 

prédestiné, plus aucun propriétaire de chiens ne peut se soustraire à l'impôt, soit 
34'000 chiens contre 15'000 déclarés actuellement.  

J'ajoute que les tarifs de l'impôt cantonal sont progressifs afin de limiter l'effet de 
meute, soit CHF 55.- pour le premier chien, CHF 75.- pour le deuxième et 
CHF 105.- pour le troisième. Sur les 45 communes du Canton, 24 ont renoncé à 
la taxe communale. 

Mesdames et Messieurs, cette taxe communale n'est pas légitime ! Tous ces frais 
dissuadent tout nouveau propriétaire d'acquérir un chien et pire encore, certains 
ne pouvant plus en assumer les frais, abandonnent leur animal tout simplement. 

Donc, personnellement, je vous demande de voter favorablement cette 
résolution." 
 

Au nom de l'UDC, Mme Schweizer comprend que les chiens soient des 
compagnons précieux pour certaines personnes vivant seules et notamment les 
aînés. Par conséquent, si une personne a un revenu modeste, un seul chien est 
largement suffisant pour remédier au sentiment de solitude. A son avis, prendre 
un deuxième ou un troisième chien devient du luxe et non plus un lien social. Par 
conséquent, elle souhaite déposer un amendement: que la gratuité soit valable 
uniquement pour le premier chien et les autres devraient être payants. En effet, 
elle estime que la Commune fait beaucoup d'efforts pour les chiens, notamment 
avec la mise à disposition des terrains pour chiens. De plus, la Commune a 
toujours tenté de dissuader les Meyrinois de prendre un compagnon par famille 
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pour éviter des meutes et des risques d'abandon. Elle conclut en annonçant que 
les membres du parti UDC ont la liberté de vote. 
 

Mme Duay-Duran donne la position du parti démocrate-chrétien: 
"La suppression de la part communale de l’impôt sur les chiens a été l’objet d’une 
discussion très animée lors d’une commission de finances récente.  

Nous avons été sensibles aux motivations exprimées et contenues dans la 
résolution. Il est vrai, en effet, que les chiens représentent une compagnie 
indispensable pour certaines personnes, en particulier les personnes âgées, qui 
se retrouvent seules quelques fois et pour qui un chien demeure souvent leur seul 
lien affectif. 

Il faut néanmoins rappeler que la Commune investit considérablement dans les 
parcs de récréation pour les chiens. Elle a installé (et installe) de nombreux 
distributeurs de sachets pour l’hygiène canine et les fournit gratuitement aux 
propriétaires des chiens. Tout cela génère un coût. Ce coût est aggravé par 
l’apathie de nombreux propriétaires qui, malgré toutes ces facilités, laissent leur 
chien faire leurs besoins dans les parcs et sur les trottoirs. 

Avoir un ou plusieurs chiens devrait engendrer une réflexion en termes de 
responsabilité individuelle, d’autant plus que les frais de nourriture et de soins font 
que cet impôt devient relativement secondaire.  

Aussi, comme il est indiqué dans la résolution, renoncer à cette perception, 
représente une perte financière annuelle pour la Commune de 36'000.- francs 
environ. Bien que cet apport soit assez limité, il est néanmoins à considérer dans 
un contexte économique relativement difficile. 

C’est donc pour ces raisons que notre groupe, tout en étant favorable à cette 
démarche, propose que le premier chien seulement soit exonéré de l’impôt 
communal. 

Nous vous soumettons donc un amendement pour modifier le "décide" de la 
résolution, à savoir  

Point 1: de supprimer, pour le premier chien seulement, la perception du centime 
additionnel communal sur l’imposition des chiens à partir du budget 2013. 

Nous voterons favorablement cette résolution si l’amendement est accepté.  

Merci de votre attention." 
 

Mme Riman, au nom d'A gauche toute, déclare que les chiens occupent une 
place importante dans la vie des êtres humains, que ce soit au niveau social, 
affectif, psychologique, voire même thérapeutique. Cette histoire d'amour date de 
la préhistoire. Néanmoins, certains voient dans le chien un accessoire de mode, 
un luxe inutile dans un environnement urbain, mais elle estime que ces petits être 
à quatre pattes sont bien plus que ça. 

Elle souhaite rappeler qu'en parallèle de ce qui a été dit en commission, les 
chiens ne sont pas seulement des compagnons pour les personnes âgées, 
d'autres personnes profitent de leur compagnie. Elle-même ne pourrait envisager 
sa vie sans un chien bien qu'elle ait des enfants et un mari, l'un ne remplace pas 
l'autre. Il est le premier à vous accueillir à la porte et ne fais jamais la tête et vous 
écoute toujours ! Il vous déstresse et vous aime sans condition.  
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Elle souhaiterait que le chien ne soit pas vu comme un luxe mais comme un bien, 
car cela fait du bien d'avoir un animal de compagnie pour différentes raisons. Bien 
sûr, elle ne minimise pas les déchets engendrés par les compagnons à quatre 
pattes, mais elle se permet de rappeler que les êtres humains en font tout autant.  

Elle est étonnée d'entendre que les chiens entraînent des coûts supplémentaires 
pour le nettoiement de la voie publique, car finalement les mégots de cigarettes 
sont également une engeance d'autant plus durable. Et en dépit des installations 
mises en place par la Commune, elles ne sont que rarement utilisées. Elle 
propose dans ce cas, d'instaurer une taxe pour les fumeurs afin de pouvoir 
amortir les frais engendrés par le nettoiement des mégots sur la voie publique et 
pour ceux qui jettent les bouteilles et les papiers par terre. Elle estime que la 
police municipale est parfaitement en mesure de surveiller le domaine public et 
d'amender les personnes qui ne respecteraient pas ces principes de propreté. 

Elle annonce qu'elle votera favorablement cette résolution et laisse son comparse, 
M. Hulliger présenter l'amendement de leur groupe. 
 

M. Hulliger annonce que leur amendement va dans le sens de celui proposé par 
Mmes Schweizer et Duay Duran. Il estime également que d'avoir plus d'un chien 
est un choix personnel pour des personnes qui ont les moyens de les entretenir. 
Dans le point un: de supprimer la perception pour le premier chien seulement du 
centime additionnel communal sur l’imposition des chiens à partir du budget 2013. 
Dans le point deux: de maintenir l'imposition pour le deuxième ou troisième chien. 
D'ajouter un point trois: de continuer à ne pas percevoir, dans tous les cas, un 
émolument pour le contrôle des documents de la remise de la médaille. 
 

Mme Luthi déclare, au nom des socialistes, que les Meyrinois ont voté le 
11 novembre 2011 à plus de 70% favorablement le paiement de cet impôt. Elle 
admet que ces animaux engendrent des frais. Elle ajoute que 60% des 
propriétaires de chiens ne paient pas cet impôt, ce qui implique que les 40% 
restants sont pénalisés. Elle tient à souligner que les chiens d'aveugle et ceux de 
la SPA ne sont pas concernés par ces impôts. Pour toutes ces raisons, elle 
annonce que le parti socialiste ne soutiendra pas cette résolution. 
 

M. Cornuz comprend que le bien-être des habitants passe par la présence 
affectueuse et sans condition des animaux à quatre pattes. Il déclare que les 
Verts ne souhaitent pas imposer un impôt supplémentaire aux Meyrinois, car les 
sommes consacrées à la santé des animaux pèsent suffisamment sur les budgets 
familiaux. De plus, les revenus récoltés par cet impôt sont dérisoires et ne 
mettront pas en péril les prestations communales. Il annonce que les Verts 
soutiendront la résolution telle qu'elle est présentée et refuseront les propositions 
d'amendement. 
 

M. Girardet déclare être surpris par les amendements qui avaient déjà été 
refusés en commission. Il laissera dans un deuxième temps la parole à 
Mme Wullschleger qui fera part de son point de vue sur le sujet de la résolution. 
Il estime que lorsqu'il s'agit de supprimer un impôt inique, il est malvenu d'émettre 
un jugement par rapport à un premier ou un deuxième chien alors que l'Etat fait 
déjà cette différence progressive. Il déclare que le groupe MCG soutiendra cette 
résolution telle qu'elle est présentée. 
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Mme Wullschleger souhaite partager une position personnelle. En possession de 
3 chiens et 4 chats, elle déclare aimer profondément les animaux et ne comprend 
pas que l'on puisse rechigner à supprimer cet impôt alors que l'on vient d'accepter 
un don de CHF 50'000.- à Pro Natura. 
 

M. de Préville ne comprend pas la logique des amendements proposés, car sur 
le nombre de chiens présents sur la Commune, environ 600, soit 600 
propriétaires, seule une dizaine en ont plus d'un. Il s'étonne donc des mesures 
mises en place pour un nombre aussi faible de personnes concernées et des 
revenus qui se monte à CHF 500.- au total.  
Il a envie de dire aux socialistes que s'ils sont si inquiets par l'utilisation du denier 
public, il serait bon de se pencher sur les différentes subventions distribuées à 
gauche et à droite. Etant donné que les commissions sur le budget vont 
commencer prochainement, il lui semble plus judicieux de se réserver pour ces 
séances, car les sommes allouées sont nettement plus intéressantes que l'impôt 
sur les chiens. 
 

M. Tillmann se montre surpris par les propos énoncés par Mme Luthi qui 
dénoncent les coûts engendrés par les déchets canins, quand on les compare aux 
cyclistes ou aux fumeurs qui coûtent bien plus cher et qui ne rapportent rien non 
plus. Il s'oppose à cette vision simpliste.  
Il rappelle qu'à une certaine époque, l'impôt pour les chiens avait déjà doublé, en 
passant de CHF 35.- à 70.-, et il avait été précisé que cette somme serait 
consacrée à l'amélioration des parcs et des caninettes. Or, cela fait plus de 
15 ans que cet impôt est prélevé, il estime donc que l'entretien est largement 
amorti contrairement à ce que certains prétendent. 
Il déclare que le parti libéral-radical votera favorablement cet objet sans les 
amendements. 
Il conclut en déclarant qu'il serait bienvenu de penser à donner des contraventions 
aux personnes qui jettent les mégots ou les déchets par terre. Les agents de la 
police municipale ne sont pas assez efficaces à ce niveau-là et devraient être plus 
souvent sur le terrain pour parvenir à dissuader les récidivistes. 
 

Tout le monde s'étant exprimé, M. Tremblet passe au vote du premier 
amendement présenté par Mmes Schweizer et Duay-Duran et par M. Hulliger: 
modifier le premier décide sous cette forme "de supprimer la perception du 
centime additionnel communal sur l'imposition du premier chien à partir du budget 

2013." Cet amendement est refusé par 19 non, 7 oui et 4 abstentions. 

 

M. Tremblet met aux voix la résolution n° 2012-02a, 

 

présentée par Renée Ecuyer, au nom du parti des libéraux-radicaux, et 

Myriam Girardet, au nom du Mouvement citoyen genevois, demandant la 

suppression de la part communale de l’impôt sur les chiens 
 

 

Vu la nouvelle loi sur les chiens votée le 27 novembre 2011; 
 
Vu le droit de la Commune de percevoir un émolument pour le contrôle 
documentaire et la délivrance de la marque de contrôle officielle; 
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Vu les excédents enregistrés lors des dix derniers exercices comptables; 
 
Vu le rapport de la commission des finances; 
 

Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, dans sa séance du 
9 octobre 2012, 
 
 

D E C I D E 

 

PAR 18 OUI, 6 NON ET 6 ABSTENTIONS 
 
 
1. de supprimer la perception du centime additionnel communal sur l’imposition 

des chiens à partir du budget 2013, 

2. de continuer à ne pas percevoir un émolument pour le contrôle des documents 
de la remise de la médaille. 

 
 

Etant donné l'heure tardive, M. Tremblet décide d'ajourner les points 12 à 15 de 
l'ordre du jour à la prochaine séance. 
 
 

*   *   * 
 
 
 

12. Annonces de projets 

 

M. Amato annonce qu'il va déposer un projet de résolution pour l'attribution de 
nouveaux locaux pour les scouts. 
 
 

***** 
 
 

M. Girardet annonce qu'il déposera un projet de résolution en vue de la 
modification d'un point du statut du personnel. 
 
 

*   *   * 
 
 
 

13. Propositions individuelles 

 
Néant. 
 



Séance du 9 octobre 2012 

tenue en séance ordinaire 
 
 

 52/53 

*   *   * 
 
 

 

14. Questions 

 

M. Jimenay a remarqué que l'abri situé à l'arrêt Meyrin-Gare est insuffisamment 
entretenu et s'avère souvent trop exigu pour abriter les passagers en attente du 
train. En outre, l'abri présente un écoulement au goutte-à-goutte fort désagréable, 
notamment dû à la condensation ou la rosée qui s'accumule dans cet espace. La 
situation empire bien évidemment en cas de forte pluviosité.  
Il demande si la Commune peut remédier à cette situation, voire même construire 
un abri supplémentaire ou si elle peut intervenir auprès des CFF, si cet abri relève 
de leur compétence. 
 

******* 
 
 

M. Hernot souhaite connaître la politique de la Commune en matière de logos et 
lignes graphiques. Il se demande si chaque service aura sa propre déclinaison de 
la proposition de ligne graphique présentée dernièrement en commission ou si la 
Commune imposera un seul logo. 
 

******* 
 
 

M. Tremblet a remarqué que deux potelets du chemin du Bournoud étaient 
couchés sur la route avant de disparaître complètement. D'après ses 
informations, il semblerait qu'un véhicule communal soit à l'origine de cet 
accident. Il demande quand les potelets seront replacés étant donné que les 
voitures en profitent actuellement pour s'y garer alors que cet emplacement est 
censé servir de trottoir. 
 

******* 
 
 

M. Cornuz demande à la Commune de prendre des mesures pour améliorer la 
sécurité et la visibilité pour les piétons sur le chemin Antoine-Verchère, qui est 
actuellement encombré par les véhicules de livraison. De plus, ce tronçon ne 
présente aucun passage pour piétons. 

Sa deuxième question concerne la dénomination exacte du centre sportif ; s'agit-il 
du centre de Bois-Carré ou celui des Vergers, puisque dans les dernières éditions 
du Meyrin Ensemble, il était fait mention de la piscine des Vergers, de la patinoire 
des Vergers, mais sur le carnet d'informations destiné à tous les ménages, il est 
indiqué le centre sportif du Bois-Carré. 
 

******* 
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M. Hulliger a remarqué que les personnes sortant de la piscine du Livron 
devaient serpenter entre deux barrières de sécurité avant de traverser les voies 
du tram. Par contre, de l'autre côté, aucune barrière n'a été mise en place.  
 
Enfin, il s'interroge sur la bande cyclable de 3 mètres qui rend totalement inutile 
cette barrière, puisque les enfants passent tout droit en passant par la piste 
cyclable. Il se demande donc s'il ne serait pas possible d'améliorer cette situation. 
 

******* 
 
 

Suite aux excès de vitesse de tram, Mme Riman aimerait avoir plus de précisions 
sur la réponse des TPG. 
 
D'autre part, concernant le stationnement sur la place des Cinq-Continents, elle 
se demande si les arceaux sont réservés aux vélos uniquement ou si les motos 
peuvent en faire usage. 
 

******* 
 
 

Ne se souvenant pas d'avoir eu une réponse à sa question, Mme Hayes souhaite 
savoir où en est le dossier des caméras de surveillance. 
 
De plus, elle demande s'il est possible d'aménager à l'arrêt Hôpital de la Tour du 
bus 57, un abri et un banc. Elle espère avoir une réponse au prochain Conseil. 
 
 

*   *   * 
 
 

La séance est levée à 23h30/BNI. 
 
 

Lu par le Bureau du Conseil municipal 
en date du xx 2012. 
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